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Introduction 

Si l'ambition d'apporter une contribution à une connaissance plus large du rôle des 

associations locales dans la bonne gouvernance à Saint-Louis peut justifier ce sujet, cette 

préoccupation se fonde d'abord sur de nombreux constats .. 

En Afrique, les réformes qm ont favorisé la déconcentration des services au mveau des 

régions, et la décentralisation de l'exercice du pouvoir, rompent avec une tradition de forte 

centralisation des pouvoirs locaux. Elles sont l'occasion d'une nouvelle recomposition des forces 

politiques locales et d'une plus grande efficacité. On assiste dés lors, à un changement dans la nature 

et la forme ·des relations entre acteurs locaux, et l 'ouve1iure d'un débat sur la citoyenneté dans la 

vi lie afin que les pratiques patrimoniales et de captation de la re1~te des Etats s'effacent au profit de 

l'émergence de la notion d'intérêt public. 

Dans un tel contexte, les processus de développement sont en train d'être redéfinis, 

s'articulant autour des logiques sociales, capacités d'intervention et de négociation entre groupes 

sociaux, dans le cadre des collectivités locales. Le développement local urbain repose désormais sur 

!a possibilité qu'ont les individus et les groupes sociaux d'occuper une place dans les dynamiques 

colleètrves, c'est à dire d'être réellement acteurs d'un processus pa1iicipatif à l'échelle du quartier ou 

de la cité. La représentation des pouvoirs locaux, la gestion démocratique des circonscriptions 

locales mettent en évidence 1 'enjeu de la promotion d'une bonne gouvernance à cet échelon pour une 

t:volution vers des pratiques de gestion concertée. Une bonne go1,vernance suppose une 

transformation des perceptions, des valeurs et des modes de raisonnement des dirigeants, c'est-à-dire 

l'apparition d'une nouve!Je génération d'élus armés d'une nouvelle conception de la gestion locale 

tournée vers l'action, 1 'innovation, le changement et] 'efficacité. 

Comme le souligne EI-Housseynou L Y, le développement participatif en milieu urbain 

devient dès lors une pédagogie de mobilisation sociale qui a connu, ces dernières années des 

avancées importantes grâce à une large diffusion des méthodes participatives et des outils de 

pl:mification concertée des actions de développement. Il donne lieu à de nouveaux discours et 

11rntiqucs sur l'e!lïcience et la durabilité des politiques urbaines, mais aussi ù de nouvelles approches 
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qui privilégient la coopération, le pai1enariat, la solidarité agissante entre les différents acteurs du 

développement urbain 1. 

Le nouvel étçi.t d'esprit part d'une dynamique critique des politiques dirigistes et rompt avec 

.le style de direction· autocratique .Il se répand sur le fort mouvement soc.ial de Porté Allègre 

récemment prolongé à Davos, revendiquant de nouveaux types de rapports entre la société civile, les 
' 

collectivités locales et les gouvernements dans la construction et la mise en œuvre des politiques 

sociales urbaines. 

Ainsi donc, les méthodes participatives et de planification co~certée s'offrent comme des 

outils cl 'une nouvelle pédagogie de gestion urbaine susceptible d'instaurer et/ou d'asseoir la 

gouvernance locale qui permettra de produire une ville· au fonc!ionnement conforme d'un ensemble 

macro-économique national structuré. La ville ne devrait plus se définir, dans un contexte de 

décentralisation, non seulement par rapport à sa fonction de prod·u;tion, mais comme une structure 

de gouvernance qui, de manière concertée, gère, anime, impulse, active, coordonne les transactions 

éco'.101niques, sociales, politiques dont elle est le siège. 

· « Avec lo décentralisation. le rôle des organes .dirigeantes cieident celui cl 'un 
111c;nuge1 et consiste à réguler le jeu des forces, à ajuster réciproquement les divers 
intérêis en compétition 1;-wis aussi et surtout à créer. cont_inuellement les meilleures 
cunclition.\· qui soient clans les domaines qui sont de son ·ressort pour générer un 
progrès rùl èt une relation des niveaux de· sati.sfaction. Ce rôle, les organes 
dirigeants le joueront avec d 'ou tant plus d 'èf/icacité . que chaque acteur, en 
pow·.rnivunt ses intérêts particuliers, donc en exerçant son droit et un devoir de 
11igilance par rapport à tout ce qui to:iich<i directement ses intérêts et que cette 
protique de vigilance soit également protèg~e dans les .fàits par les institutions, 
I "Etat ». ·-' 

[n relation avec cette vision, lesass?ciations locales se posit.ionnent comme les piliers et les 

gardiens de la bonne gouvernance; étant_ entendu ici que les associations_ se considèrent comme une 

société civile. Aujourd'hui, il existe au Sénégal 441 colleetivités locales dotées de conseils élus par 
' . 

les populations locales au suffrage u11i"versel. Ces ·prérogatives sur la demande sociale, le budget et la 
.. ·. . . . ' 

coordination administrative du développemenL local font du conseil élu le responsable le plus 

visible et le plus immédiat dans la gestion des aJfaire·s locales. il est comptable aussi bien de la bonne 

gouvernance que de la mauvaise gouvernance.3 

1 
1. Y Fl-11.. ,, //d111·,·111cr 101 111,111·<'1 urh,,,usmc P/1/11" 7/11<' honnr· \f/11f\'euwnce locale à 11arrir des 011/ils de 11arlici1wtio11 et di' 

J'l"111/i,·u1Jo11 .,·rruh:.'!."I"" C/lllcr:rrée ». Centre des nations Unies pour les Etablissements Humains (C.:NUEH). Forum l11ternatio11al sur la 
11.1uvreté urbaine. Marrakr.:ch. octobre 2001. p. J. 

: A NIANG. « Tra11spare1;ce, gouvernance locale et développement local: Enjeux cl acteurs cle la cléccntralisation » in 
Jacques Habib SY (sous la clir.) Sénegcrl: Finances Publiques. Décentralisation et tra11.1'f!Urence buc("!,élaire. Aide 
Tra11spare11œ, IVlai 2(Hl5 p 94 
'A .NIAN(i. ibid .. pp 83 - 157 
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Le développe111ent tel qu'il est conçu repose sur le triptyque bonne gouvernance, 

transparence et développement lo.cal. Dès lors, pour Abdoulaye NlANG 

« La bonne gouvernance consiste dans la gestion satisfaisante par les 
pouvoirs publics des besoins et des ressources de la collectivité dans les _domaines où 
leurs responsabilités sont impliquées requiert, en plus de la tramparence qui est un 
de ses aspectsfondamentaux, une grande efficacité dans la poursuite des ohject!l~ de 
dé1 1cloppement que la communauté a d~fznis. » 

4 

Delà découle Îa véritable relation entre la transparence, l'efficacité et la bonne gouvernance 

des affaires focales. C'esten ce sens que Abdoulaye Niang souligne: 

<< ... Là où la société civile estforte et soucieuse de l'intérêt wl/ect!f.' la bonne 
gouvernance a davantage de chance de devenir une réalité... La bonne gouvernance 
dont l'une des dimensions essentielles réside dans l'efficacité, doit être recherchée 
dans le cadre du développement, au niveau de la gestion non seulement des qffaires 
puhliques mais aussi du secteur privé et de la société civile. »5 

· 

A. vec la problématique du développement, la question de la bonne gouvernance devient totale 

et trnnsversale et la finalité de la transparence et de la bonne gouvernance rime avec le 

cléveloppement national ou local. Par ailleurs, la transparence permet" aux masses de participer à la 

gestion des affaires locales ce qui conduit celle-ci au cœur de la problématique de la bonne 

gouvernance et du développement local. Plus le débat sur la transparence est ouvert, plus les 

populations s'approprient de la question ce qui constitue dans une certaine mesure une avancée 

eerta i ne sur la démocratie. Avec la décentralisation la question de la transparence, en se délocalisant 

devient plus visible pour les populations. Cependant, la décentralisation peut être aussi un facteur de 

multiplication de cas de déficit de transparence à cause de la multiplication des centres de décision 

d'où la nécessité d'un engagement et d'une vigilance collective accrue et constante des associations 

locales pour défendre la bonne gouvernance. 

C'est autour de cette conception que s'impose une réflexion sur le rôle de cette « nouvelle 

l'orme» de société civile dans un contëxte de mutation et de recomposition des liens entre les 

diftërents acteurs locaux. Au-delà de cette analyse, une interrogation sur les nouvelles formes de 

relations issues de la décentralisation s'impose comme une exigence scientifique clans des pays 

comme le Sénégal. 

i>our analyser l'importance de la dynamique associative clans la gouvernance locale et surtout leur 

1i1lc d~111s i~1 gesLio11 urbaine. nous avons poné 110Lre choix sur la ville de Sa111L-Luui:; au Sénégal. 

1 ,1\ NIANCi. ibid., page t\5 
'A. NIAN(i. ibid .. p,igc Xô 
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Ainsi, pour mieux cerner notre thème d'étude qm porte sur la; « décentralisation- bonne 

gouvernance locale - les associations locales », nous nous sommes proposés un plan .qui tourne 

autom de trois points : 

r 1) 'abord nous aborderons la partie théorique et méthodologique 

:..- Nous présenterons ensuite le cadre de cette étude 

,.. Nous procéderons enfin à la présentation et à l'analyse des résultats obtenus. 

4 
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I -) .Justification du choix du thème 

Depuis l'instauration des politiques d'ajustement structurel, l'Etat en Afrique s'est de plus en 

plus retrouvé en face de politiques d'austérités imposées par les institutions financières 

int~rnationales. Si d'aucuns ont vu dans ces politiques d'austérité un moyen pour l'Occident d'avoir 

une mainmise sur les économies du tiers monde, d'autres y voient plutôt un mal nécessaire car 

disent-ils, les pays du Sud ont beaucoup souffert des mauvaises gestions de leurs dirigeants. 

Par ailleurs cette crise des années 80' a coïncidé avec une période très critique contre toutes 

les théories du développement qui avaient jusqu'alors montré leurs limites. C'était l'époque de la 

naiss,mce et ! 'apogée des théories du développement endogène.Ainsi, se rendant compte que le 

développement ne pouvait_ pas faire l'objet d'un pilotage à vue, presque tous les techniciens du 

développement ont suggéré un r:1odèle qui partirait de la base . 

. C'c développement à la base ne peut pour autant s'effectuer sans une participation effective des 

populations concernées. L'intérêt que portent aujourd'hui les partenaires financiers au 

développement local urbain est lié à la crise de confiance de la communauté internationale envers les 

.Etats _jugés autoritaires et centralisés et qui se sont montrés incapables de gérer le développement 

économique de manière juste et efficace. L'effet le plus manifeste, se traduit par les nombreuses 

réformes (les programmes d'ajustement structurel) mises en oeuvre ces dernières années un peu 

partout en Afr.;que. C'~st l'ère de la coopération décentralisée. 

A un moment où l'importance du local s'affirme, à travers les politiques de décentralisation 

dans de nombreux pays en Afrique, la coopération décentralisée privilégie une approche du 

développement de proximité, intervenant sur des échelons appropriés pour la définition et la mise en 

(cuvre de stratégies de développement« à la base» ou de« développement local». 

Le titre 1 "' de la loi 11°96-06 du 5 février 1996 portant code des collectivités locales, clans son 

;1rticle 17 (chapitre lll) stipule que« clans les conditions prévues par Je présent code, les collectivités 

locales peuvent clans le cadre de leurs compétences propres, entreprendre des actions de coopération 

qui donnent lieu ù des conventions avec des collectivités locales de pays étrangers ou des organismes 

publics ou privés de développement». 

La coopération décentralisée représente une étape supplémentaire clans la recherche d'une 

-plus grande implication des populations directement concernées dans les programmes de 

d~-,\.-l(1pp\.'lllc11t (développement parlicipatiO. Elle prend en compte l'expérience acquise nota111111ent 

p:ir k, rnicroré:llisations et les interventions des ONG cbns l'implication de partenaires locaux 

représentatifs et directement responsables. 

E-:1 le englobe toutes les catégorii~S cl' intervention des collectivité~ locales. 11 peut s'agir aussi 

hien de ! 'établissement de relcltions d'amitié ou de jumelage avec des collectivités territoriales 
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étrangères, .d'actions de promotion à l'étranger, d'aide au développement de collectivités de certains 

p<1ys, cl'àssistance technique, d'action humanitaire, de gestion commune de biens, de services mais 

aussi de coopération transfrontalière entre des collectivités voisines situées de pait et d'autre de la 

frontière et de coopération interrégionale·, etc. 

Si le terme de «coopération» fait expressément référence à des initiatives menées en 

collaboration avec des partenaires étrangers, le qualificatif« décentralisée», lui, définit le niveau et 

le mode de cette coopèration, c'est-à-dire celui des collectivités territoriales de pays différents pour 

cles initia Lives cl ï ntérêt public local ou pour gérer des services publics en· commun. 

En effet, la coopération décentralisée est définie par le Ministère des Affaires Etrangères 

1:rançaises comme «/'ensemble des ac/ions de coopération internationale me_nées par une ou 

plusieurs collectivités territoriales et une ou plusieurs autorités locales étrangères dans un intérêt 

6 
C0/11/11/./11 » . 

Pour Aurélie Faure « I 'ohjectif de lu coopération décen!ralisée est avant tout d'assurer un 

11wil/c,1.1r dc;veluppemenl por 1111e plus gronde prise en compte des hesoins el des priorités exprimées 

/Hir les populurions. Elle-vise·:'. renfé;rcer le rôle et lo plocr:' de lu socielé civile locale dans un 

pn1cc'ss11.1· de dél'eloppe111e11/. Elle suscite clone la participation active des hénéficiaires oux prises de 

dc\:.ision et aux c/iffërente.1· étapes des acrion.1· les concernant J> 
7

. 

Concernant les actions à mener dans le cadre de l'aide au développé~I)1ent, elles peuvent être 

dirigées vers des actions réalisées dans l'urgence ou plutôt dans la durée. Une action dans la durée 

permet de structurer un partenariat au contenu de plus en plus large et de plus en plus intégré. Dans 

ce cadre. toute action de coopération décentralisée repose sur la mise en œuvre d'un ou plusieurs 

projets pouvant être organisés en programmes. la mise en place ·de programmes permettant 

d'envisager le dévclopperncnl d'une manière plus globale. 

i'vl:1is co11fier aux populations locales le développement de leur localité signifie que ce 

déï/eloppemenl ne sera possible et effectif que si celles-ci se ! 'approprient. Cette appropriation du 

développement par les populations est plus aisée dans un contexte de décentralisation que de 

centralisation car la logique de la décentralisation conduit à la délocalisation du pouvoir politique et 

.'1 celle des politiques publiques. De ce fait, une appropriation du développement par les populations 

é!ppelées ù élaborer des plans et programmes de développement conduit de fr1cto à une attention 

;1<11L1L·ul1crt' sur k 11Jude de ~csl1u11 Lks n::-;:-.umces de L1 cilt: ù Lkvelupper. 

"G11idC' clc fa coopùmio11 déce111rofi.H;l'. à:lwnges cr ,11w·te11ariar.1· i111enw1io11011.r cles coffeclivités terriroriales. Ministère 
des A !foires 1:lrangères. La documentation Française. Paris 2000. 
; 1:,1urc A .. Lo go1.ti:i'l'11m1ce focale : 1.111 nouveau mocle de dévefo;1;;emenl pour les villes cfu sud: f"c.rem;;/e de Sai111-

Ln11is. LJTiVL Mémoire de rvlaitrisc I UP Aménagement et Développement Territorial, 2002. p. 42. 
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Il nous semble que c'est dans ce cadre que s'inscrit le nouveau regard des populations de base 

sur le mode de gestion de leur cité. Mais ces populations ne peuvent exercer ce contrôle de manière 

dispersée et il suppose un regroupement au sein de cadres capables de servir de contrepoids aux 

politiques. Ainsi, les mouvements associatifs en s'appropriant du développement local, s'intéressént 

~1ux compétences transférées qui constituent en quelque sorte leur carnet de route. 

C'est au regard de tous ces facteurs qu'il nous semble intéressant de s'interroger sur la 

décentralisation com111e nouveau mode de gestion des ressources. Mais s'intéresser à la 

décentralisation, conduit, aussi ~1 notre sens à une interrogation sur les acteurs présents sur la scène. 

Comme dans toute scène, des stratégies sont déployées par chaque acteur pour soit maintenir son 

champ d'action et d'influence soit l'augmenter; c'est là l'essence même des mouvements sociaux. 

Par ailleurs comme le souligne Alain Touraine, les mouvements sociaux ne traduisent que : 

«/'action conflictuelle des classes sociales luttant pour le contrôle d'actions historiques »8 

Dès lors, chercher à saisir le rôle de chaque acteur de la décentralisation s'impose. Cerner ce 

rôle constitue pour nous un moyen de voir si, ce que l'on pourrait qualifier de société civile locale à 

s;1voir les rnouvernents associatifs locaux, ont des moyens de veiller sur la gestion cie leui- cité. C'est 

:"1 cc niveau qu'apparaît la relation qui pourrait exister entre la décentralisation, les mouvements 

;1ssociatifs locaux et la bonne gouvernance locale. L'étude de ce type d'organisation sociale doit 

intéresser le sociologue même si, 

« 1 ·,;rude c.les organisations ne représente pas un secteur particulier de la 
sociologie, mais le point central permettant c1·exp/iquer le .système social>>.'> 

li convient à travers cette étude d'analyser le rôle et la stratégie des acteurs locaux 

pour produire de nouvelles formes de régulation sociale et de bonne gouvernance locale, 

poursuivant des objectifs de cohésion sociale et territoriale. 

' A. Touraine, Sociologie de/ 'action, Paris, Seuil, 1965, p 346 
.'' iV1 Grawitz, !vh;thocles des Sciences Sociales, 1 1 ème éd., Paris, Dalloz, 2000, p 156 
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II-) PROBLEMATIQUE 

Nous proposons de conduire notre analyse sur deux points : 

- l'état de la question et 

- la position du problème. 

A-) Etat de la question 

L'expérience 'sénégalaise en matière de décentralisation est à la fois séculaire et 

é vol u tionn iste. 

La colonisation européenne a introduit la décentralisation en Afrique Noire par le Sénégal. Les 

premières expériences de muniçipalis~tion datent du ! 9ème siècle avec les communes de Saint-Louis 

et Gorée en 1872, Rufisque et Dakar, respectivement en 1880 et 1887. 

En effet pendant la période coloniale, une certaine décentralisation se pratiquait. Les 

111étrnpoks, confrontées à un désir d'équilibre et de bonne gestion ont transtëré certains pouvoirs 

,1ux colonies même si ce pouvoir se retrouvait entre les mains d'un administrateur venu de la 

puissance coloniale. C'est en ce sens d'ailleurs que les gouverneurs des colonies détenaient presque 

l:1 qu:1~;i-lotalité des pouvoirs transtërés des métropoles. Mais ce transfert de compétences aux 

colonies était plus accru clans les colonies anglaises avec le système d' « indirect rules » que dans les 

cu Ion i es françaises où la main de _l'Etat tout puissant était plus visible. 

Dès lors, la décentralisation n'apparaît plus comme une donnée nouvelle en Afrique. Ainsi, 

dès Je début des indépendances les Etats africains ont repris en mains la· gestion des affaires 

publiques; c'est l'époque de la toute puissance de l'Etat. Mais c'était sans compter avec les crises 

économiques qui vont surgir dans les années 70 '. Ces chocs ont conduit en Afrique à une destruction 

.sans précédente du tissu social et écoeomique. C'est au lendemain de ces chocs que vont entrer en 

je11 les institutions de Brettnns Woods avec leur fameuse formule: « moins d'Etat, mieux d'Etat». 

Celte vision des bailleurs de fonds va se traduire en Afrique sous diverses formes; il s'agira dans 

certains cas cle passer à une privatisation sauvage des ressources de l'Etat et dans cl 'autres cas de 

translërer la gestion des affaires publiques aux acteurs locaux de base. Ainsi, 

<< Confi·ontés à la rcrréfàction des ressources .financières, pris dans 
/ ·,;1c111 cle 1 ·ui11stc111c111 slmcll!f"e/. les Etals cF.4fi-iq11c noires 011/ ràl11it 

-'(;,.c~n'111e11/ leurs i11vcslisse111e11ts 11rhoi11s depuis le (_/c;hul des unm;es 
,\'f.l , "· Ill 

:" .l;1glin S. et Dubrcsson A. (sous la dir.) Pmn,oir.1· el cités c/Aji-ique noire: Décenlralisalion.1· en questiu11s. 
l';iris. l(,1rthala .. 199.3, p 5 
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Ainsi", alors que la croissance démographique se poursuit de vive allure, aux difficultés de la 

gestion u~·baine répondent des politiques dites de décentralisation mises ~n œuvre dans la plupart des 

p,1ys africains avec l'appui des bailleurs de fonds internationaux. Cette nouvelle forme de gestion 

urbaine fait sortir au grand jour les différents acteurs urbains. Ainsi, il est illtéressant de comprendre 

cornrnent les dispositifs de cette décentralisation sont appréhendés, parfois manipulés par ces 

di flërents pouvoirs, de déceler les représentations de ces derniers d'identifier leurs rapports à des 

populations citadines'exhortées à «participer». Comprendre tout cela reviendrait à chercher les 

modalités de contrôle des gouvernés sur les gouvernants, bref la quête de la citoyenneté et de la 

démocratie en ville. 

Cette vision s'inscrit dans la même logique que celle de Durkheim 11 quand il affirme qu~ la 

densité démographique provoque une densité morale. C'est à se demander si une culture nouvelle ne 

-serait pas I 'œuvre de cette densité. On serait tenté de le croire si on s'inscrit clans la logique de 

Durk heirn quand i I affirme : 

<'< Du moment que les individus entre lesquels les relations .rnciales sont établies, 
es/ plus considérable, ils ne peuvent se maintenir que s'ils se spécialisent 
davantage, travaillent davantag;. sur~rcilent leursfacu!tés: et de cette stimulation 
générale résulte un plus haur degré de culture. De ce point d.e vue, la civilisation 
apparoît donc. 11011 coiilme un but qui meut les peuples par/ 'attrait qu'il exerce sur 
eux, non comme un bien_ entrevu et désiré par avance dont ils cherch.:!nt · à 
s ·o.1·surer por tous les moy°ens la port la plus /orge possihle. mais coml1're / "ejfà 
cl ·une couse, comme lo r(rn!tante nécessaire d ·un àot donné .... Plu.1· ils (les 
inclividi.,s) sont nombreux et plus ils exercent de pres leur action les uns sur les 
outres, plus ils réagissent ovecforce et rapidité :plus pur conséquent la vie sociale 
est intense ». 1

" 

Le processus actuel de la décentralisation en Afrique est intimement lié au processus de 

démocratie et de construction d'un Etat puissant. En effet c'est au sortir d'une longue période d'Etat 

d'exception allant de 1980 à l 991, et à la faveur de la revendication légitime d'un Etat démocratique 

pê!r les peuples. -qu'est intervenue la problématique de la décentralisation pour répondre à la 

·rc:cherche de certains objectifs que l"Etat jusque là n'avait pu atteindre depuis l'inclépenclance 

politique de 1960. 

La volonté première de construire une démocratie véritablement fonctionnelle c1u plan 

11nlitiqt1t'. éco110111iquc et social ,·a conduire {1 1·;1duptio11 du choi\ d"un llal c.kce11Lr~tlisé. rapprochant 

l"L:tat et le citoven pour l'amener à être le véritable c1cteur bénéficiaire de la chose publique. En se 

décentralisant, l'Etat se rapprochait de la société et des populations avec pour effet d'obtenir leur 

'
1 E. Durkheim, De lu Division du rrnvai/ Social. PUF, Paris, 7"""' éd., 1960 

lè 1.:. Durkheim, ibid. P327 et 330 
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_adhésion, leur participation et leur compréhension à tous les processus publics, que ce soit politique, 

électoral, économique, social etc. 

Les textes d'orientation de la décentralisation ont établi de façon magistrale les types de 

compétences dont doivent bénéficier les collectivités locales dans l'exercice des attributions qui sont 

dorénavant les siennes en matière de développement et de gestion publique. Le transfert de ces 

compétences constitue le véri(able enjeu à réaliser. Ce transfert nécessite de multiples réformes 

sectoriel les, telles que' celles relatives entre autres à la Fonction publique, à l'organisation agraire et 

foncière, à ! 'éducation et la santé etc. 

Au Sénégal, la décentralisation ne sera effective et officielle qu'en 1996 avec la loi n°96-07clu 22 

Mars 1996 portant transfert des compétences aux régions, aux communes et aux communautés 

rurales. Mais il faut noter que comme l'a souligné Mayacine Diagne 1°, la décentralisation au 

Sénégal s'est faite en trois phases. il s'agit: 

>-- 1884 - 1960 Phase institutionnelle (avant les indépendances) 

;.. 1960 - 1972 Etape expérimentale de la décentralisation 

>" 1990 -1992 Approfondissement de la décentralisation 

Au Sénégal, neuf domaines de compétences ont été transférées. li s'agit: 

·l. du domaine 

2. de l'environnement et gestion des ressources naturelles 

3. de la santé des populations et action sociale 

4. cle la jeunesse, sport et loisirs 

5. de la culture 

6. de l'éducation 

7. de la planification 

X. de l'aménagement du territoire et 

9 de l'urbanisme et habitat. 

1

' J\!I. Diagne Droit aclministratilfocal éd. 1 G S, Dakar, 2003, 240pages 
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La décentralisation se pose conune une réponse à des demandes fortes des populations 

relativement à la gestion de l'Etat, l'exigence de d~veloppement social et économique et l'exigence 

globale d'une démocratie véritable qui ne peut être effective sans une approche de proximité. Ainsi, 

la décentralisation conune : 

« Garante du développement et de la démocratie, elle donne un sens nouveau 
à/ "action de lafonction de l'Etat .La décentralisation beaucoup plus qu'un processus 
clc déversement des compétences de ! 'Etat vers les collectivités locales, elle constitue . 
lo recherche cl 'zme autre architecture institutionnelle. Cela signifie qu "elle n ·est pas 
un état à atteindre, mais au contraire un processus véritable en perpétuel 
renouvelle ment. » 14 

La décentralisation, en permettant un rapprochement du peuple avec les gouvernants relance 

le débat sur les droits de ! 'homme. Cette situation résulte de la possibilité des acteurs locaux à 

défendre leurs droits face à un pouvoir qui semble être à portée de main 

Dès lors, il convient de se questionner sur les effets de la décentralisation sur les droits de 

l'homme. Les el'fets sont nombreux et pourraient être abordés sous l'angle cks catégories de droits de 

_l'Homme; droits civils et politiques et droits économiques, sociaux et culturels. 

Sur la question des droits civils et politiques, le processus de décentralisation fait émerger une 

vie politique locale; les caractéristiques de cette réalité politique permettent d'envisager l'apport du 

prn,voir et de la gouvernance locale à Jâ protection et à la promotion des droits civils et politiques. 

Des études menées au Mali comme au Burkina Faso permettent de voir l'impact du processus 

cle décentralisation, c'est-à-dire de l'installation d'un pouvoir de proximité dirigé par les populations 

clks-mêmes, sur l'émergence d'une vie politique locale. Au Burkina Faso, cette question se pose 

sous l'angle cle « l'émergence de la nouvelle citoyenneté», en terme d'objectif et de réalité. 

<< Il s ·agit cles dimensions démocratiques et de gouvernance locale de la 
clà·entrulisation oFec un accent sur la dimension participative à la gouvernance 
locole. telles qu'elles se manifesteront dans le comportement des femmes et des 
ho1111nes. citoyens hurkinabé, en interaction avec les comporternents cle leurs élus, 
des ogrnts des collectivités territoriales décentralisées et des agents des services et 
de I ·w1tni11istratio11 déconcentrés ». 15 

Au Mali, le « rapport d'évaluation du Programme d'appui à la Décentralisation » 1 r' a fait 

ressortir la problématique du renforcement de la Citoyenneté clans la décentralisation, à travers les 

<1u1ils de renforcement, informations et formations, et à travers leur impact sur les populations. 

·
1

·
1
_1.('.\' C "u/1icrs de/ 'Alternance :Elections Loc:oles 2002 Questions-réponses Dakar 2002 p5 

'' Uilw1 /!rn.11H:Cli/ de /o co111111issio1111ationale de décentralisation c/u Burkino Faso, Ouagadougou, Janvier 2000, p25 
1

'' Cuupéralion Suisse Helvètes, Ro/!fJOrl c/"évaluation c/u Programme cf Appui à la Décentralisation. Bamako, Mai-.luin 
~(1(1() 
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Li question est de savoir dans quelle mesure on peut dire qu'une personne donnée, formée, 

informée et sensibilisée a éKquis une conscience citoyenne? La problématique est comprise dans le 

sens où i I faut prouver que le processus de décentralisation crée un impact dans la participation des 

citoyens à la chose publique et par conséquent contribue à accomplir les· droits civils et politiques ? 

Dans le contexte africain en général et sénégalais en particulier, il n'est pas évident de trouver des 

données statistiques scientifiquement élaborées sur la question. Cependant, des études cl' évaluation 

sur L1 décentralisati011 recommandées par les bailleurs de fonds ont donné une dynamique de 

·réflexion sur le sujet à travers des questionnements pouvant identifier des indicateurs jusque là non 

très bien maîtrisables. Est-ce que le compo11ement du citoyen a changé? Quelle perception le 

citoyen a de l'activité communale? Quel engagement le citoyen fait dans la commune'! Quelle est la 

perception que les citoyens ont de leurs droits et devoirs? etc. Les processus politiques sont parfois 

trop institutionnels et trop formels et l'enjeu de l'exercice des clro i ts ne relève pas de la revendication 

vis-ù-v1s du pouvoir, mais clans l'accessibilité individuelle et sociale ù ces droits. 

Dans les programmes de décentralisation garantir l'accès de l'individu ù l'information et à 

J,1 décision con1mu1iale, ! 'instruire sur ses droits et devoÏrs, lui accorder les moyens de contrôler 

!',1ctio11 des autorités communales selon certains spécialistes concourt ù en foire un bon citoyen; 

c ·est lù un des aspects de la décentralisation 

Le Président de la Commission Nationale de Décentralisation au Burkina Faso disait que: 

« Notre proc;essus de décentralisation o enregistre; dl!.1· avancées signi/ic;atives 
qui se traduisent par le renforcement du proc;essus dé1nocratic1ue en général. Lo 
rcstaurotion cl 'une administration participative communale, le fonctio11nement 
c/(ec;til des institutions co111nn111ales, et les communes elles mc;111es sont les axes 
c.i·11ne. véritahle dhnocratie représentative et participative >>n 

1\ vec la décentralisation, ! 'existence du pouvoir local, en soi permet de promouvoir divers 

droits. Ainsi, elle a permis pour ]a-première fois en Afrique subsaharienne que le pouvoir moderne 

corresponde ù une homogénéité sociopolitique sur une échelle donnée qLii permet de mettre en valeur 

divers éléments d'équilibres social et politique traditionnels tels que la place des anciens, le rôle de la 

chefferie traditionnelle, la place du dialogue dans la gestion de la cité, etc. En conséquence, le 

pouvoir local est d'emblée mieux accepté que le pouvoir central qui, est lointain. anonyme et 

1 AR Sawadogo in Ac!ion colluctiw, Edition spéciale juin] 998, p 12 
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Le pouvoir local est plus apprécié par les populations que le pçmvoir central et contribue à 

l'émergence de mouvements citoyens de manière plus prompte. 11 y a un~ plus grande effectivité de 

la liberté d'association et les entités socioprofessionnelles sont mieux mises en valeur 

Dans un tel contexte, le processus de décentralisation garantit fondamentalement un plus 

grand accomplissement des droits politiques ; quant aux droits civils, la portée des compétences du 

pouvoir local n'en fait pas un ,prédateur. Relativement à la problématique des droits économiques, 

sociaux et culturels le' processus de décentralisation engendre une dynamique économique et sociale 

locale capable d'assumer la promotion de multiples droits économiques, sociaux et culturels. 

La décentralisation est perçue comme offrant un pouvoir de développement local. En effet, 

·l'Etat « jacobin centralisé» a pendant longtemps aliéné ! 'ensemble des t1ux économiques du pays à 

une capitale administrativement «développée», sans pouvoir développer ces t1ux économiques. Le 

budget de l'Etat s'était mis au service des vestiges de souveraineté de l'Etat, la défense et la 

cl i plomatie entre autres se sont montrées incapables de prendre en charge l'éducation des 

populations, la sant~ etc. 

La vie économique locale se caractérise par un marché local suscité par ! 'émergence du 

- pouvoir local qui offre des marchés publics locaux auxquels se greffent des entreprises locales, une 

fiscalité locale, un système d'épargne local etc. Ce mécanisme développe les capacités locales de 

prise en charge des compétences accordées au pouvoir local. 

En moins de dix années de décentralisation, selon les experts de la Banque Mondiale plus de 

')0'Y., des communes urbaines créées se sont dotées d'infrastructures de santé, d'éducation, de vie 

marchande, d'hygiène que l'Etat en Afrique sub-saharienne n'a pu même envisager en ces lieux, en 

40 années cl' indépendance. 

Les communes, soutenues à la base par des institutions d'appui -au processus de 

développement ont bénéficié d'appuis financiers et de conseils de la part de partenaires au 

développement et ont pu réaliser beaucoup d'infrastructures de développement. 

Ainsi, la décentralisation, en favorisant l'émergence de pôles d'initiatives a permis aussi de 

démultiplier les réalisations en terme d'infrastructures ayant un impact dans les domaines de 

1 ·0duG1liu11 et de 1~1 s,111té surtout. 

11:.· processus de décentralisation ne donne pas _jusque là l'image cle pouvoirs locaux dont il 

f:1ut craindre des abus en matière de droits de l'Homme. 

Les dérives sont inhérentes au phénomène du «pouvoir», plutôt qu'à son caractère décentralisé, et 

liées ;·1 la mauvaise gouvernance selon les spécialistes de la décentralisation. Elles peüvent ètre issues 
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de la corruption et d'abus de pouvoir et d'autorité; cependant, du fait que ce pouvoir en lui même 

n'est pas gigantesque en soi, la portée des abus en est réduite. 

Les autorités locaies n'ont pas évoqué de manière spécifique et globale, la problématique des 

droits de l'Homme dans leur démarche, programmes et gouvernance dans le processus de 

décentralisation. Cependant, certaines questions apparentées ont toujoŒs été évoquées lors de 

programmation d'activités, d'étude et de réflexion et ont concernée le plus souvent la question 

«Genre», c'est-à-dire la protection et la promotion des fenunes, des jeunes, des groupes sensibles et 

des lllinorités. C'est à ce niveau que se manifeste les enjeux de la décentralisation sur les droits de 

1 · homme. 

Le pouvoir local a pour répondant sociologique des entités socioculturelles plus homogènes, 

11H11ns conflictuelles, plus aptes à être le socle social de l'intérêt général; en cela, il fonde plus 

pusitivement les principes de démocratie et de développement. C'est un pouvoir très adapté dans un 

contexte où. la centralisation de l'Etat est une réalité dangereuse dans des pays multi ethniques. La 

décentralis·atio1rclu 'pouvoir clans ces contextes est un élément fonctionnel d'unité et de stabilité, en 

ce sens qu ï I y a une réelle cohésion des groupes sociaux, chacun disposant du pouvoir local pour 

gérer son devenir. Le pouvoir central est alors bien accep~é et peut simplement gérer les grandes 

questions cle l'Etat. Le processus au Mali a d'ailleurs 1-evendiq_ué expressément la décentralisation du 

pouvoir·, alïn de contribuer à gérer le problème Touareg au Nord qui _se manifestait par une lutte 

;1rlllée contre le pouvoir central, dénoncé comme pouvoir partisan au profit de certaines régions, et au 

détriment d'autres. 

La décentralisation du pouvoir offre la perspective de réponse à la question de comment 

11rnmouvnir cl ;1ccomplir les droits clc l'Homme dans un pays pauvre, dont les populations sont 

;i11alphabètes :1 plus cle xo<y,J et où il n'y a pas de véritables ressources à exploiter. 

11 !;.1ut identifier les secteurs appropriés à la gouvernance locale pour mener les actions ù 

cnvis,1ger et stimuler les démarches des institutions publiques de la justice, de la société civile. de 

1 · ,idmi n istra tion pour la prise en charge des droits de l 'Honune. Le processus de décentrai isation 

·s'est installé de manière globale sans étudier et spécifier un rapport exprès e•1tre le pouvoir local et la 

,111L·~t1n11 de l;i prukelll'll et ck 1,: promotion des droits de l'Homme. Cependant ù la vue des ohjcctiL'> 

rn:1i, :111';,i cle, :1cti0ns. i! ressort de be:1ucoup d'écrits que le pouvoir local a apporté une ::utrc 

dynrnrnque en matière de protection des droits de l'Homme. Qu'en est il de la gouvernance'! 

l~a notion de gouvernance est d'origine très ancienne, mais elle connaît une fortune nouvelle 

depuis la fi.n des années 1980. Aujourd'hui, il n'est guère de publications sur les problèmes liés au 

cléveloppement qui n'en fasse usage. 
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L'appropriation de cette notion par ·différents courants de pensée montre que le terme revêt 

au_jourd' hui diverses significations. La. notion de gouvernance peut être associée à tout type de 

politique publique ou privée et déclinée en fonction des différentes échelles territoriales 

d'intervention. Sont ainsi définies et étudiées les notions de gouvernance de· l'emploi, de 

1gouvernance des politiques monétaires, de gouvernance des entreprises, de gouvernance locale, de 

gouvernance mondiale ou globale, de gouvernance urbaine pour ne citer que celles-là. 

l\iur certains, cette notio.;1 dérange, notamment en raison de l'utilisation parfois trop 

normative qu'en font certains auteurs : 

« les critiques traditionnel!ement adressées à la notion de gouvernance 
dc:coulent le plus souvent de la confi,sion entre les approches normatives et 
onalvtiques. Lorsqu'il e.,t reproché à la gouvernance de prétendre au statut de 
réponse 'universelle' ou de 'solution miracle' à la crise de gouvernahilité des sociétés 
cr à l'impuissance de l'action publique. il apparait alors évident que ses contempteurs 
/)()rfent une vision essentiellement managériale et normative de la gouvernance [. . .J 
Trois m1 1thes sous-tendent tout particulièrement ces critiques. èt savoir c1ue cette 
notion coch~ un proie! néolibéral et qu'elle suppose lofin ou la ~1égatfo11 du politique 
oin.1·i q11 '1111e vision nécessaire de l'histoire, au terme de lac1uel/e /'m1h1e111cnt de /o 

. . '/ / ! /8 go11vernunce sermt me ucta J e » 

Le terme de «gouvernance» 19 est apparu il y a plus d'un_ demi-siècle chez les économistes 

~1111ericams. Ronald Coase alors jeune économiste, publie en 1937._un article« The Notuu.' u/ the 

j,rm » dans lequel il explique que la firme émerge car ses modes de coordination interne permettent 

de réduire les colÎts de transaction que génè1:e le marché; la firme s'avère plus efficace que le marché 

pour mgélniser certains échanges. Cette théorie, redécouverte clans les anné•:s 70 par les économistes 

111stitution11alistes, et en particulier par Olivier Williamson, débouche sur des travaux qui définissent 

la gouvernance comme les dispositifs mis en œuvre par la firme pour mener des coordinations 

efficaces qui relèvent de deux registres: protocoles internes lorsque la firme est intégrée (hiérarchie) 

11u contrats, partenariat, usage de normes lorsqu'elle s'ouvre à des sous-traitants 20 

/\ la fin des années 80, la notion est importée dans les sciences politiques anglaises à 

1 'occis ion du financement par le gouvernement d'un programme de recherche sur le thème de I a 

1ccurnpos1tion du pouvoir local. En effet, ù partir de 1979, le gouvernement de Margaret Thatcher a 

· .. 1 l' LcrL·schc, << C.iouvcrnancc et coorclination des politiques publiques »in kan l'hilippc Lcrcschc (dir.J 
·1 ,11111·,.,-nuncc iocuic, l.00;1ero11011 er Legilimire. l'aris, Pédone 2UU I pp 31-35 
1"1 lukc N et !Jrunct-Joliva\d G., ··Cm1Fen1a11œ ··. dossier documentaire réalisé par le centre de doeumentation de 
1'11rbanis111e. Association 4D (Dossiers et débats pour le développement durable). Arche de la déie1N::. P:1ris. J\oùt 11!<.JC/. 
I' 4. 
:

11
Lc111,1i11 D., "Administrer, gouverner, rég.ul!::r'·, in Gouvernances. in les Anno/es de !o l'Ccherche 11rhai111:'. n°XU-X I. Déc. 

1 <JlJX. p. X5. 
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mis en place une série de réformes visant à limiter le pouvoir des autorités locales, jugées inefficaces 

el I rnp coüteuses, par le renforcement de. la centralisation et la privatisation de certains services 

publics. Le gouvernement local britannique n'a cependant pas disparu mais il s'est au contraire 

restructui·é pour survivre aux réformes et aux pressions gouvernementales. 

La notion de gouvernance fait par ailleurs son apparition à la fin des années 80 dans un autre 
i 

·champ, celui des relations internationales. Le terme de « good governance » est employé par les 

i11stitutio11s financières internationales pour définir les critères d'une bonne administration publique 

clans les pays soumis à des Programme d' Ajustement Structurel (PAS). Ceux-ci, pour être financés, 

devaient donc suivre le principe très «global» de la« bonne gouvernance», que l'on peut résumer 

par la trilogie décentralisation/démocratie locale/partenariat entre acteurs publics et privés. 

Le terme de gouvernance aur~it été donc importé du monde de l'entreprise pour désigner des modes 

de coordination et de partenariat différents du marché mis en œuvre au niveau du pouvoir politique. 

Cette notion a connu un succès très rapide dû en grande partie aux transformations des États 

eu ropl;ens et des modalités con crêtes de l'action publique. Ces modi ficat;ons portent, en premier 

lieu. sm une nette Jendance à la fragmentation de la puissance publique notamment du fait des 

1\.:rn1ilïguration'.; des relations entre l'État et les collectivités locales (décentralisation). Ce processus 

s'est également accompagné d'un nouveau positionnement de la puissance publique dans les 

politiques urbaines: après des décennies d'intervention directe dans les politiques publiques et la 

détention du double monopole de la maîtrise d'ouvrage et de la maîtrise d'œuvre, de la commande et 

·de l,1 réalisation, les pouvoirs publics (locaux ou nationaux) tentent actuellement d'intégrer 

davantage dans l'élaboration et la mise en œuvre des politiques urbaines les revendications de la 

« société civile »21 . Certains auteurs voient dans cette transformation des cadres des politiques 

publiques une crise de la gouvernabilité des villes contemporaines qui serait due à une segmentation 

de pl us en pl us poussée des demandes portées par des groupes sociaux distincts et revendiquant des 

mesures spécifiques. 

« Un nouveau chc,;nps s ·ouvre, celui de la vil le et du quartier, théâtre des 
· ·modes de vies·· et de la quotidienneté C'est dans c:e champs que s ·accomplirait 
I ·cige cl ·or des stratégies de survie et que se révélerait la substance indicihle de la 
dc;mocrorie. le local devient en quelque sorte ce qui permet fonctio11nel/e111ent la 
t!(;_1i11tcgmrion de I Etat. sans avoir à en apprécier les cmtscs pmf'onclc.1· »"" 

'r l.lcrnard .louve. lu Gouvernance urhaine en 1111estio11, Paris, Elsevier, 2003, 284pages 
.:, l::Jnilc Le bris« Culture de la gestion urbaine :de l'universalisme au métissage »in Les métamorphoses du sud uu 
1is111w c/c lu cu/111rc /J!unétaire, Paris, PU F 1998, p253 
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Au delà des approches développées autour de la notion de gouvernance, un bon nombre 

.d'auteurs ont consacré leurs réflexions sur la problématique de la ville. Evidemment si la ville fait 

l'objet d'une attention marquée dans les travaux scientifiques, c'est bien par son importance 

multiforme ... C'est parce que les pays soi1t entrés dans « l'ère urbaine» avec d'importantes 

J?roportions de citadins. C'est parce que la ville, lieu de concentration de population, lieu de 

production et distribution et de diffusion de nouvelles formes sociales est le lieu d'où partent, se 

propagent se manifestent toutes les crises. Aussi vaut-elle l'attention de tous, des gouvernants et de 

leurs,< partenaires» extérieurs comme del 'intérieur. 

Quoi qu'il en soit, c'esl dans ce contexte que s'est développée la notion de gouvernance 

urbaine, agrégeant plus ou moins adroitement, selon les auteurs, les transformati-ons du. capitalisme 

moderne, des relations entre l'État et les villes, la mise en place de politiques urbaines faisant une 

large part ù la rnobilisation du local, etc. 

Par rapport à la littérature des années 1980 traitant des politiques locales (urbaines), ce 

développement traduit un effort d'analyse des politiques comme étant le résultat de la confrontation 

entre logiques sociales, économiques; politiques intervenant à diftërents niveaux territoriaux. Ce jeu 

sur les échelles territoriales, la mise à jour des relations entre institutions et acteurs en contact au sein 

des politiques locales, l'importance des configurations institutionnelles cla11s la. détermination des 

enjeux locaux, dans la définition du contenu des politiques, constituerit certainement une des 

,1vc1ncèes les plus nettes permises par les travaux mobilisant la notion de gouvernance urbaine. 

L'ljtat n'est plus à mênw de fixer une fonction, un rôle ù chacun des acteurs locaux, dont le 

nombre ,1 d'ailleurs considérablement augmenté. Les grands Corps d'Etat, dont beaucoup d'agents 

d'encadrement choisissent d'effectuer une partie de leur carrière clans les collectivités locales, ne 

·peuvent plus, comme c'était Je cas dans la régulation croisée, imposer des mécanismes de régulation 

aux élus locaux, ils ne sont plus les courroies de transmission et d'intégration des élites politiques 

périphéri"ques de l'appareil de J'ttat, c'est l'heure de la manifestation de nouveaux acteurs que les 

mouvements associatifs traduisent parfaitet11ent. On pourra objecter que ce constat est surtout 

v;ilable pour les grandes villes et que l'l'.:tat ù travers ses administrations déconcentrées «tient» 

encore une bonne partie du territoire national. Les dispositifs législatifs illustrent d'ailleurs 

parfaitement cette reconnaissance implicite de la transformation de l'ordre politique et des pratiques 

Fn fnnctio11 des formes contingentes de lccklt::1.1!1ip puliLique lucaL du degré de spècial1sal1on 

l,:clrnique des élus, de la réactivation ou non des rapports de force entre communes, du degré de 

politismion panisane de ces relations, on peut tout à fait envisager, que les résultats de la mise en 

,1.:uvre de l:1 décentralisation seront très cli!Térents d'un territoire ù un autre, d'une ville ,1 une autre. 
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Dans ce contexte général, la notion de gouvernance urbaine permet de mettre à jour ces 

processus de différenciation territoriale qlli traversent la puissance publique. Si la gouvernance 

urbaine heurte certaines sensibilités, c'est en partie parce qu'elle donne à voir ces processus, qu'elle 

démythifie la réalité de l'État unitaire et pose à nouveau la question fondamentale des mécanismes de· 

ré.gulation él mettre en JJlace pour résoudre la tension entre différenciation territoriale et intégration 
. L-- ! '--

politique dans le cadre de l'Etat nation en recomposition. 

Les concepts de "gouvernance" et de "bonne gouvernance" sont difficiles à cerner en raison 

du caractère fluctuant de leur contenu. Ainsi, ce1iains analystes ont parlé de concepts - enjeux dans 

la mesure où leur contenu varie suivant les objectifs que les uns et les autres veulent atteindre. En 

somme. la gouvernance apparaît comme étant un concept multidimensionnel qui intègre à la fois les 

préoccupations d'ordre politique, idéologique, économique, social, culturel el éthique. Sans qu'il suit 

besoin de s'appesantir sur une définitioll terminologique de la gouvernance, il convient tout de même 

de reconnaitre qu'elle s'apprécie à l'analyse d'un certain nombre d'éléments dont les pnnc1paux 

peuvent être regroupés en cinq (5) catégories, à savoir: 

•:• - la nature du régime politique et la manière dont l'autorité s'exerce dans la société; 

•:• - La capacité des gouvernements et des administrations publiques à exercer leurs fonctions de 

façon effective, efficace, efficiente si possible, ainsi que la· qualité de leurs prestations. Cette 

, qualité est généralement appréciée à travers la conception, la formulation, la mise en (t:uvre 

et l'évaluation des politiques el programmes: 

•:• - lJes voies, moyens, mécanismes et processus à travers lesquels l'autorité de l'Etat s'exerce 

dans tous les domaines, ainsi que le degré d'implication et de responsabilisation des 

citoyens: 

•:• - la qualité de la gestion des affaires publiques par l'Etat, directement ou indirectement, ainsi 

que celle des instruments de régülation et de leur mise eu pratique; 

•:• - b place el le ràle du secteur privé, de la société civile et des citoyens des deux sexes. 

C'est donc, un concept englobant, fluide dynamique. Outre la manière d'organiser 

l'exercice de l'autorité comme signalé ci-dessus, ce sont les processus décisionnels, les interrelations 

L'lllre ks di ll~rc111s partrn;1ircs, les mécanis111cs de négociations et de déknse des di\ ers imérèh. le:; 

\'oies el moyens 11tilisés pour l'accom:Jlis.:;ement du bien commun, ainsi que l~ place et le ràle de Li 

personne humaine clans tout le processus qui fournissent les indications les plus significatives pour le 

qwliificr. C'est à partir de cette qualification qu'intervient la notion de "bonne gouvernance". 
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Devant les nouvelles contrain:tes nées de l'évolution du monde, et fortes de leurs propres 

expériences, les pays développés et les 1jrincipales organisations internationales recommandent 

partout l'instauration de la bonne gouvei-nance. Non seulement parce que, mutatis mutandis, ils 

s\rstreignent eux-mêmes au respect de ses principes, mais aussi parce qu'ils sont confortés par les 

résultats des pays en développement qui se sont déjà engagés dans cette yoif:'. 

De leur côté, prenant lé, mesure des conséquences, pour leurs activités, de ces contraintes 

nouvelles et impitoyables, de nombreux citoyens, le secteur privé ainsi que des pans entiers de la 

société civile, réclament à l'envie l'instauration rapide de la bonne gouvernance. De l'avis de tous, 

celk-ci constitue un impératif catégorique. Non seulement pour améliorer la compétitivité, mais 

;1uss1 pour que les états en développement, leurs peuples, leurs élus et leurs gouvernements puissent 

~erer ;1vec eH1c1rnce le processus de développement, instituer un environnement propice ù la 

lTèativitè individuelle et une rcsponsabilisation toujours croissante des citoyens, consolider la 

tléniucratie. stabiliser leurs sociétés, prévenir ·ou gérer pacifiquement les conflits. Et suutenir 

_l'édi lïcation de la paix, afin d'accélérer le progrès. 

i'vlêrnc si elles comportent quelques nuances, et parfois des différences de degré en raison 

des Cl'ntres d'intérèt privilégiés cbns <:::haque càs, leur analyse permet d'en déduire un certain nombre 

d'éil:111c1~1s clés pouvant permettre de· èaractériser la bonne gouvernance de manière plus ou moins 

L·o11 sensu e.l le. 

Les crit,~res de caractérisation de la bonne gouvernance peuvent être regroupés en quatre 

rnbriq11cs, suiv,11ll qu'ils participent à des sphères institutio1melle, politique, 111anagériale ou éthique. 

11 résulte: de ces critères que la bonne gouvernance est un processus multidimensionnel, capable de 

prn111uuvuir u11 environnement incitatif au bénéfice de l'ensemble des partenaires. Elle peut aussi 

co11stitucr une l<irce décisive dans la légitimation des projets de société, pom un réel succès des 

prugr,11rnnes de développement qui fondent leur mise sur pieds dans les pays en voie de. 

l k-vcluppcment. 

1'.!1 fin dt· compte et dans une perspective historique, après avoir -:pousé les contours d'une 

·llelïniiion l;troiic d'essence technico-éconornique qui met l'accent sur les missions d'eflïcacité cl 

d'u11LT;1tiu1111,dité des modes de gestion économique sans privilégier ou considérer les dimensions 

i'' 1 li 1iq11L·s cl scwi:iles, le concept de bonne gouvcrn~mcc a par la suite intégré en son contenu ks 

\ ,1leurs démocr;itiques et politiques pour enfin déboucher sur un contenu qui intègre la dimension de 

Li _justice sociak pour garantir un véritable développement humain. En effet, 
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"Une simple croissance économique qui laisse entier l'épineux problème 
social, qui aggrave le douloureux phénomène de la pauvreté ne saurait traduire 
l'exigence de.'bonne gouvernance. Restituée dans son vrai sens, celle-ci s'ana~yse 
essentiellement comme une éthique de développement plus qu'une simple exigence de 
croissance économique 1123 

Face à ce caractère multidimensionnel de la bonne gouvernance, il appartient à chaque Etat 

de définir sa propre go\1vernance compte tenu de ses réalités, de ses spécificités et de ses priorités. Il 

est réconfortant de constater qu'en Afrique, beaucoup de pays ont engagé des programmes de bonne 

gouvernance et parmi eux, le Sénégal. Le rapport entre légitimité et lég;, lité occupe dès lors ime 

place importante dans ! 'étude de la bonne gouvernance en relation avec la décentralisation car c'est 

en fonctions de ce! les-ci que les acteurs locaux se retrouvent dans les politiques engagées. 

La légitimité du pouvoir est à la confluence de trois vecteurs : la légalité. la démocratie. et 

l'opinion internationale. Qu'un des vecteurs vienne ù manquer, et i"'on sort de la légitimité. Pour 

d'autres elle réside avant tout dans la capacité de la p_uissa11ce publique à apporter des solutions aux 

problèmes des populations. Un Etat légal, démocratique et reconnu par la communauté 

i11ternzitionale, mais qui n'apporterait pas de solutions aux problèmes de ses citoyens serait considéré 

p:ir eux _comme illégitime. On est donc en présence d'un dilemme difficile ù trancher: qu'est-ce_ qui 

L'.St irnporlzint '? Est-ce que ce sont les procèdures formelles qui donnent à l'établissement 

d'indicateurs de gouvernance, ou est-ce que le seul consentement des populations suffit à fonder la 

légitimité'? La pratique des gouvernements africains montre les difficultés à trancher ce débat. 

Co11cerna11t la gouvernance locale, le 111veau local est celui où s'articulent au 1111eux 

démocratie et développement. Les décentralisations menées jusqu'ici en Afrique n'onl pas toujours 

cette préoccupation et se sont souvent limitées à l'aspect administratif et politique. C'est d'ailleurs ce 

,Jui explique que de nombreux Etats se lancent dans la mise en place de plusieurs niveaux de 

clécentrnlisation dont le fonctionnement sera difficile. L'engouement observé pour la décentralisation 

peut aussi refléter une défiance vis-ù-vis de l'Etat central avec pour résultat de fragiliser et les 

rnllectivités locales et l'Etat central et ses représentations locales. Les crispations qui peuvent 

résulter de la confrontation au niveau local des pouvoirs traditionnels et de ceux de l'Etat moderne, 

d'u1l\.: 11;ir1. et de~ élus locaux ,1,·ec les représentants ck l'Etat de 1':1ut1-c. mellcnt ~1 l'ordre du _jour la 

11ccess1tc de comlu1re des médiations pour éviter les risques de conllits ouverts préjudiciables ~ la 

construction de l'Etat de droit. La mise en place de telles capacités de médiation doit ètre prise en 

:; B. Sine ,jJJ__Bonne Gouvernance el Développe111ent en A/i·ique. éd. Démocraties africaines J l 8p IAD 
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compte dans les appuis aux processus ·de décentralisation. Certains se demandent si les médiateurs 

institutionnels peuvent faire cet office, sans qu'aucune réponse claire ait été appo.rtée à cette question. 

L'identification de la dynamique associative constitue une étape importante dans notre étude. 

[]le peni1et de comprendre les conditions d'émergence des nouvelles dynamiques urbaines ainsi que 

le ré\he et les capacités des organisations dans la société civile. L'étude tente de mieux faire connaître 

ks réalités quotidienn..ement vécues dans les villes. Avant tout, il faut s'entendre sur la définition du 

phénomène que l'on se propose d'étudier: Qu'est-ce qu'une association? 

Qu'est-ce que la société civile et quelle place pour elle dans le développement urbain en Afrique? 

Comment renforcer la participation du milieu associatif à la production et à la gestion des villes ? 

Quel les articulations s'imposent entre celui-ci et les institutions, autorités municipales et pouvoirs 

publics'! 

Au-delà des textes de lois nationaux, quels sont globalement les divers types de regroupements de la 

société civile qui s'expriment dans un mouvement associatif? 

. C)uelle est la trajecto.ire historique de ce mouvement qui semble aujourd'hui solidement ancré et 

u111niprésent à travers les villes'! 

L~:1 réflexion sur la philosophie associative a donc finalement été perçue comme un exercice 

j1réaiable et lèrndateur d'une puissante dynamique sociale, auquel il faut à l'avenir, systématiquement 

convier les acteurs du développement urbain, à l'occasion de tous les programmes et projets de 

développement. La perspective étant de renforcer le sens de la communauté, de l'intérêt général, de 

l;i chose publique, autant de concepts qui sont le socle de la citoyenneté et de la participation au titre 

d'acteur d'une société civil 
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B-) Position du Problème 

Avec la décentralisation, le citoyen a un regard plus appuyé sur sa cité ; celui-ci se traduit par 

un engagement dans la gestio.n des affaires de celle-ci. Ainsi, se rendant compte de sa proximité . 

ci 'avec les· institutions de prise de décisions, le citoyen par le canevas des mouvements associatifs, se 

rend ·compte de sa capacité réelle ou supposée d'influencer sur les décisions qui seront prises par 

celles-ci et qui devront faire l'objet de mesures dont l'application pourrait avoir une certaine 

incidence sur sa vie. 

« Avec la décentralisation, le citoyen a davantage de raisons et de motifs de 
s ·engager dans la vie de sa cité et, le sentiment, l'illusion,. que les institutions locales 
sont à portée de main et q 'il lui est plus facile d'y exercer son ù~fiuence. » 24 

Ce sentiment d'avoir les institutions locales à portée de main, donc d'une possible pression 

sur celles-ci, a conduit dès lors avec la décentralisation à la montée en puissance d'un patriotisme 

local qui se veut le garant de la transparence locale. C'est en ce sens que Abdoulaye Niang note: 

<( Dans un contexte de décentralisation, le citoyen est donc dans des 
disposirions psychologiques plus favorables au développement de réactions de 
dé/ense de ses intérèts et droits, de contestation des mesures institutionnelles prises et 
su.1'ceptihles cl 'être une source de préjudices pour lui àu la· communauté». 15 
. . .. -

Ce senti ment souvent personnel conduit les acteurs locaux à s'associer selon des intérêts 

communs pour mieux faire entendre leur voix et ainsi accroître leur pouvoir d'influence sur leur 

environnement institutionnel que représentent les élus locaux. Ainsi, pour mieux faire face aux 

dirigeants, 

«Le coclre ossociatif,' qui permet I "intégration des intérêts individuels et leur 
cx1Jressio11 dons des formes collectives plus organisées, plus rationnelles et plus 
efficaces. rrnuve dans la décentralisation des conditions plus favorables à son 
expansion ..... La déce111ralisatio11, là où le patriotisme local est plus .fort, permet le 
développe1nent de lofi·aternité. de la solidarité active entre citoyens, ce qui peut.faire 
reculer I ï11dividualis111e et ses conséquences, dont la désintégration sociale. à 

--:r, 
terme. »-

Cet insti net de regroupement des acteurs locaux traduit au-delà cl 'une prise de conscience 

cu I kcLi ve un dés1 !. de ceux- ci de 111arq uer leur présence sur la scène pub[ iq ue. C est ù se de111a11der 

2
·
1 

A. Niang << La suciété civile: une réalité sociale en question »in Revue Sénégalaise de Sociologie 11°2&3 
.1 anvier 1 998 /99 p 72 
20 A. Niang ,ibid. 1'72 
2
'' A. Niang ,ibid. p72 
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·s1 ce que Touraine nonune « la lutte pour l'historicité» ne se manifeste pas ici. Mais en marge de 

cette lutte pour l'historicité entre les différents acteurs de la scène publique locale, ne faudrait-il pas 

y apercevoir un processus de changement social étant entendu que celui-ci est : 

« Toute transformation observable dans le temps, qui a.ffècte, d ·une manière qui 
ne soit pas que provisoire ou éphémère, la structure ou · te fonctionnement de 
l 'àrganisatiOf1 sociale d'une collectivité donnée et modifie le cours de son histoire :. 17 

Et l'auteur d'ajouter un peu plus loin que le changement social est: 

« le changement de structures qui résulte de l'action historique de certains 
acteurs ou de cerrains groupes à l'intérieur d ·une collectivité donnée». 28 

Dès lors, dans le contexte de décentralisation, la prise de conscience des citoyens que les 

mouvements ou cadres associatifs, constituent des forces de persuasion ou de dissuasion à l'endroit 

des autorités est plus .forte. Ainsi, comme le souligne Abdoulaye Niang: 

« I ·engagement des citoyens dans des actions collectives organisées .l'e révèle 
vite comme une force de pression sociale puissante, car s'accompagnant le plus 
souvenr d ·actions J),\ychologiques directes, persuasives ou dissuasives exercées à 
l 'endroir des autorirés elles-mêmes, devenues plus accessibles, plus sensih/es aux 
pressions de/ 'opinion publique. »29 

Et 1 'auteur d'ajouter plus loin dans la même mouvance: 

« C ·est dans un contexte de décentralisation que la société civile, à couse de lo 
ji,rce de JJression grandissante qu'elle constitue, rencontre le plus souvent de chance 
èl "être prise au sérieux par les institutions de l'Etat, les col/ectivites locales en 
I ·occurrence, lesquelles seront placées devant la double nécessité, pour gouverner. de 
rcnir compte des initiatives à la base et de se servir de la société civile (locale) comme 
relais politique ou alliée auprès des populations locales >>. 

30 

En effet, avec la décentralisation, la société civile locale souvent représentée et traduite par 

les associations locales a plus de chance de faire plier les institutions locales aux désirs des 

populations de base. Cette chance devient plus grande quand les acteurs de cette société civile. c'est

ù-d ire toutes les associations locales d'une cité donnée se retrouvent au sein cl'un cadre de 

conccru1tion pour harmoniser leurs stratégies de défense des intérêts des acteurs locaux. Mais cette 

... 
7 

Rocher G. Introduction à la sociologie génerale T !Il Le changement social, Eltée, éd. HMH. 196/t p22 
2

~ G. Rocher ,ibid. p24 
"' N. .b.d - i\ iang . 1 1 . p 73 
·'

0 A. Niang, ibid. 1j73 
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défense des intérêts locaux peut-elle être efficace si elle ne prend pas en compte la variable bonne 

gouvernance ? 

Ainsi, pour bien mener à terme ce désir de défense des intérêts locaux, il arrive parfois que 

_les acteurs des mouvements associatifs se positionnent dans les sphères de décisions de l'Etat et des 

institutions locales. De ce fait, la décentralisation en rapprochant les populations de base des sphères 

de décisions, permet une prise en considération plus rapide des doléances des populations de base, 

lesquelles doléances sont le plus souvent transmises par la société civile locale à l'Etat à travers ses 

démembrements à savoir les collectivités locales. 

Dès lors, la décentralisation participe à l'émergence des conditions d'une bonne gouvernance 

locale dont l'un des critères est la possibilité réelle offerte aux populations. Mais cette possibilité ne 

doit en rien transcender le droit établi car il y va de la sécurisation même de 1 'Etat. C'est en ce sens 

C]Lle Abdoulaye Niang note: 

« Cette possibilité (offerte aux population:,) ne doit pas seulement se traduire 
c11 terme de droits mais aussi en pratiques conformes à ce droit ». 31 

En effet, ceci conduit_ les populations à se faire entendre des autorités, en ayant le pouvoir 

d'amener Jeurs problèmes au œntre -:i~s préoccupations de 1 'Etat, mais aussi de participer au contrôle 

des actions critiques de ce dernier. Et Abdoulaye Niang d'aller plus loin pour affirmer: 

« cette bonne gouvernance .fondée, avant tout, sur / 'acc..:ptation par les 

démemhrements dC' l'Etat de la possibilité d'une inclusion en eux de la société civile 

peut êrre grandement facilitée par l'existence et le développement d'une · ·culture de 

lu dà:enrrolisation' ·. laquelle consiste dans la.formation collective marquée par la 

JJrise de conscience des citoyens de la dépendance de leurs destins individuels au 

des/ in cul !ectil et l'obligation morale, ce faisant, au niveau de chacun, d'une 

i111plicotion dans les affàires de sa communauté .... [Cette culture} devrait en 

clcmière ona~31se favoriser la participation de tous les citoyens à /o définition et au 

rc;o;ustemcnt des lois et 1wrmes sociales qui doivent régir la citoyenneté. ce qui est 

1u1,· < u11clition/àrnruh/e pour 1111c lionne go111·cnw11ce locole. De cc point de v11c. plus 

est /'one cr prégnante cette culture de /cr décentralisation, plus alors. le citoven 

01 A. Niang, ibid p 73 
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assume sa citoyenneté et est prêt, à se battre, par tous les moyens légaux et légitimes 

c't so di.sposition, pour arriver à imposer les changeme11ts souhaités». 32 

Ainsi, la décentralisation au-delà de l'aspect transfert (le compétences vers les collectivités 

locales constitue pour la société civile un moyen de prise de conscience de sa capacité d'influence 

sur les institutions locales et les populations de base, ce qui confère dès lors à celle-ci une capacité 

cl' engendrer le changrunent social. Dans cette perspective, ne faudrait il pas voîr dans les actions des 

mouvements associatifs en tant que société civile des actions historiques. Cette préoccupation trouve 

sa justification en ce que l'action historique est : 

« 1 ·c11se111ble des activités des membres d'u11e société, qui sont de nature ou qui 
sont destinées à provoquer, intensifier, fi·einer ou empêcher des transformations de 
l'organisation sociale dans sa totalité ou dans certains de ses parties ». 33 

Ainsi, en devenant vecteur de changement social et porteur d'a_ctions historiques, la société 

civile opère le plus souvent une certaine distanciation entre elle et les parties politiques en 

compétition dans son champ d'action. Cette attittide, est à chercher dans le, fait que la société civile 

locale ou/et les mouvements associatifs de base constituent le plus souvent pour les déçus de la 

politique, surtout en Afrique, un pôle alternatif définitif ou provisoire. 

Cela, loin de traduire un désaveux ·total des partis politiques par les citoyens de base 

démontre plutôt de l'hybridité associative des acteurs locaux de base. Ainsi, les membres de la 

société çivile sont souvent des acteurs de la scène politique locale, nationale· voire même 

internationale. Ceci, n'est pas sans risque car les actions de la société civile peuvent toujours être 

utilisées ù des fins politiciennes de manière explicite ou implicite. 

La décentralisation, plus qu'il n'y apparaît à prime à bord ne constituerait-elle pas le terrain 

de prédilection d'une société civile plus forte et consciente de ses capacités d'influence? Mais cette 

société civile, loin des organisations de renommée internationale se retr•iuverait ici à son stade 

primaire ù savoir les mouvements associatifs. 

rar ailleurs, la décentralisation en opérant une redistribution des roles, propose une nouvelle 

, 1s1u11 de 1·urdrc suciétal. Celle-ci se distingue par une vnlonrc.; rnanitcsre de rupture contre toute 

c~11Lr:1lité qu'elle ·soit indivicluelle ou institutionnelle. En effet. b déccnlrnlisatiun n'est pas sèulcmènl 

une question politique 

'è A. Niang ibid. pp, 73-74 

'' Ci. Rocher ibid.p23 

111a1s plutôt d'implication de la population locale pour la réalisation et le 
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contrôle des projets de développement à la base. Ainsi, la décentralisation est une situation qui permet 

de faire de chaque membre de la société civile locale une centralité responsable, engagée et riche en 

savoirs et savoir-faire. De ce fait, il contribue ainsi à poser les bases d'une relation d'échanges avec 

les autres centralités desquelles il tire des avantages tout en les enrichissant. 

La décentralisation peut s'ériger en moyen de lutte contre la pauvreté dans la mesure où elle 

remplit un certain nombre de principes ; c'est-à-dire qu'elle offre la possibilité aux populations locales 

de contràler leurs ressources et de décider par elles-mêmes. Mais cette possibilité ne peut prétendre à 

! 'effectivité que si elle est prise en compte par les associations locales qui constituent certes 

l'émanation des populations mais aussi et surtout leur forme de lutte la plus organisée. La 

décentralisation permet de rompre avec certaines situations, redonne à la société civile locale, les 

mouvements associatifs, le sens de l'initiative et partant de propulser la lutte contre la pauvreté et pour 

une démocratie à la base. Donc:« décentraliser c ·est prendre conscience des centralités qui régissent 

nos vies el nou.\· en libérer ». 34 

La décentralisation s'oppose au centralisme dans la gestion des affaires locales et toute 

tendance à la r·eprocluction. Elle reconnaît à chacun sa centralité et la respecte. Sa réussite dépend 

· ci 'une forte organisation locale, que seules les associations sont en même cl 'assurer, mais aussi d'un 

cha11gement des représentations marquées par les centralités. Ces dernières constituent des moyens de 

pérennisation des systèmes inégalitaires et les rendent légitimes. Dès lors,« décentra tiser, c 'es/ faire 

en sorrc que chacun soit acteur. expérimentateur et innovateur là où il est» 35 

En effet la décentralisation nécessite le rejet de toute centra lité et l 'acloption d'un processus 

d'engagement de tous. En réalité, la décentralisation se doit d'être l'affaire de tous afin de permettre 

d'éradiquer la pauvreté grâce à des changements de comportements, de représentations des centralités 

et de vision de la société. Elle doit enfin poser les bases d'une « démocratie ïmaginative et 

contrihutive ». 36 

Ainsi, même si pendant longtemps comme le souligne .I.L.Vernard37 la gestion des villes a 

été une affaire de développement pour les Etats africains, elle le devient encore plus pour des 

J)OJ)Ul:1tirn1s ciu1cli11es quand il s"agit de prendre e11 charge Jeurs destinées en mains. Le développement 

'·
1 EmL1 Ci,af sahel J'i.1,1,:rctJ dà:cnrru!isalion L"I clw11gc111011 social: Elément pour une reconstruction d'1111t' 

soc.-i,;té /)(Jfitiquc, Dakar, Sept.1999 p24 
;, Emia Graf sahel ib. pl21 
3
'' Enda Ciral· sahel, ibid. p 166 

07 
.l.L. Vcrnard « Bailleurs de fonds et développement local» in .laglin Set Dubresson A.(sous la dir.) 

/'011voirs el cite;.\, cl 'Afi"ique noire : Décentralisation en questions, Paris, Karthala, 1993, p23 

Î 
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municipàl est devenu pour les bailleurs de fonds un lieu d'investissement favorable. De ce fait, un 

contrôle plus accru s'impose de la part des populations de base car c'est du développement de leur 

"localité qu'il est question. 

Mais l'exercice de te11es responsabilités suppose que les municipalités soient capables de 

mobiliser les populations qu'ils ont en charge d'administrer dans le but de définir et de mettre en 

œuvre à l'échelle locale ces nouvelles politiques de développement. Ce type d'action trouve un 

domaine d'application dans l'instauration d'une s01te de pa1tenariat contractuel en confiant au secteur 

associatif local des, tâches qui sont de la responsabilité des communes. C'est ainsi que souligne JL 

Vernard : : « au delà de la simple privatisation des services. les bailleurs de fonds appuient les 

initiatives des municipalités à recourir aux mouvements associatif~ »38 · 

Dans les villes, l'orientation des bailleurs de fonds vers le développement local participe de 

cette logique de réponse à la cri.se des finances et des modes de gestion publics. 

Seule une collectivité locale supposée proche des populations et confrontée à leurs conflits 

d 'i 11térèts paraît ù même de proposer des stratégies communes aux différents acteurs pour faire 

·converger les actions pour [ 'intérêt de tous. Ainsi, en appuyant _les processus de décentralisation et 

de déconcentration, les bailleurs de fonds ne participent-ils pas à- qne redistribution des pouvoirs, et 

partant, ù un éclatement des relations sociales qui s'étaient établies clans le cadre de l'Etat 

patrimonial. 

En effet, dans un cadre j uriclique, les associations n'ont qu'un rôle purement consultatif. Cette 

définition du législateur sénégalais permet de manière implicite à la société civile de se mettre clans 

11ne position de garant de la transparence locale. Dès lors, une obligation morale de la part des 

mou vernents associatifs de veiller sur les affaires pub[ iques s'impose. 

Le transfert de compétences constitue pour certain un moyen pour l'Etat de rendre plus efficace 

son action grâce ù des services de proximité mieux à même de gérer des problèmes locaux qu'un 

Etat centralisée et jacobin. En d'autres termes, la décentralisation entendait revigorer la santé 

démocratique du pays avec des services déconcentrés et des élus locaux travaillant de concert avec la 

>()ciété ci\ ile luc~1le clans la \·ic de l,1 cité. Mais pour Isrnaila [Vladior Fall , le processus cle la 

décentralisation a: 

1
ô .J.L. Vcrnard ibid p28 

Î 

-il' 

29 

i~ 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



« instauré un dispositif" juridique et institutionnel qui n'est pas effectif" et 
cn(jourd'hui le moteur rie ia décentralisation tourne à un quart»39 

Force est de noter gue les. mairies ont longtemps constituées des instruments de prédation, de 

clientélisme et de patronage40
. Cependant, l'Etat n'a pas laissé se développer une corruption sans 

contrôle. Mais celui-ci va devenir plus efficace et plus efficient avec ! 'irruption sur la scène de 

nouveaux acteurs à savoir les mouvements associatifs locaux. Par ailleurs, les politiques 

d'ajustement structurèl, ayant conduit à la destruction du tissu social sénégalais, vont provoquer de 

nouvelles formes de luttes pour la survie, note Abdoulaye Niang41 
. C'est dans cette même 

mouvance qu'il souligne: 

« ... / "accentuation de la pauvreté et corollairement de la précarisation 
soc:iale ..... a surtout fàvorisé l'essor de mouvements associatif dans tous les 
domaines de la vie où la défense par les citoyens d'intérêts qu'ils jugent vitaux 
s'impose. Ces mouvements associatif; sont, cependant. plus forts et plus visibles 
clans lesfi-angesjeunes de la population et dans le milieufëminin, sunout quand 
ils ont pour objet l'économique ou le social, lesquels constituent les domaines 
privilégiés où ces deux catégories de la population man[lè0·tent particulièrement 
leur JJrésence comme acteurs organisés de la société civile »41 

En effet, l'accaparement par les mouvements associatifs de la chose publique semble traduire 

plus un besoin de sécurisation et de contrôle que politique. 0-ans ! 'aspect de sécurisation et de 

cuntrole, il faudrait voir dans les associations des contrepoids ·race aux forces politiques en 

compétitions, donc elles constituent une nouvelle société civile qui délic1itc son terrain d'action. 

Ainsi, à la logique passive longtemps prônée par les associations se substitue u11e logique active. 

C'est ainsi que .1. L. Vernard note que: 

« l'émergence de la société civile dans les politiques urhoines es! un uufre frair 
111arquant de ces dernières années. La vague de démocrotisotion cJui touche 
principalement la société citadine se.. traduit par un nouvel intérêt pour/(!.\' projets 
d"wnc;1wge111ent participatil de quartiers, impliquant des ONG. en appui au 
cléveloppement · communautaire des quartiers. Cette tendance se retrouve 
renfé1rcée por une prise en considération croissante du rc3/e des /!O/mlotions 
[loculc.1} dans lo mise en œuvre des politiques de gestion cle / 'environ11e111ent ». 43 

''1. \l. 1-":ill ,, Uècc:111ralisa1io11- 1301111c Ciou\·e111a11cc Publique. \!Iode d'emploi pour une: rèu~~itc »in/(· 
(_}11u1ulic11 11".'ïX.1 dujeudi 02/12/2004 p3 
.Ill \·Ju:~~~:r C Diu~). l..d !11ih' u)i///"._· /t1 jhitf\,'J":...'k: li Dtlkdï. 1 ·c:J"S /d JJjini!Îoll cl'llilt.' jhdililjltL" l,•lUiil 1/hi,'t. u~1kar, rc;L.; i l)(J), 

1~7pagcs 
11

1\. Nia,ig « Evolution des associ,11ions en milieu urbain au Sénégal »in le Associcc.ioni cnntucline a hase in 
:J/ricu .1·11/i-- sulwrioncr quoclemi, 4 Torino, l'harmattan ltalia pp8 I- I 07 
1
'1\. Niang ibid. p75 

."
11 

.1. L. Vernard. ibid. p 21 
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C'est à ce niveau que devrait se 1nanifester tout Je rôle que peuvent et/ou doivent jouer les 

associations locales dans la gestion de la cité. Dès lors ne serait-il pas adéquat de se demander 

quel(s) rôle(s) jouent les as~ociations !ocales dans la bonne gouvernance de la cité et comment se 

man i feste-t-i 1 ? 

Ainsi, si le code des collectivités locales stipule en son article trois au titre premier que : 

« les collectivités locales ont pour mission la conception, la programmation et ia mise 
en o.:·uvrc des actions de développement. Elles associent le cas échéant à la 
r/ulisotion de projets de développement économique, éducatif: social et cu/turclles,les 
n·101.l\,e111e11t.1· associatif.~ et les groupements à caractère communautaire», 

·cks lors. ! 'un cks enjeux majéurs de la décentralisation est le renforcement de la pertinence et de 

l'e f!Ïcé1cité des choix gestionnaires, par une collaboration franche entre pouvoirs locaux et société 

civile iocalc. ()u'cn est-il réellement du contexte saint-louisien? Au regard de la situation dans la 

cn1111111me il est claire qu'une collaboration existe entre la commune et les ,issociations locales mais 

1~<H1r autant conduit-elle à un regard des acteurs locaux sur le mode de gestion des affr1ires publiques 

iuc1ks ·.i La clécentralisation devant être comprise plus comme une gestion réduite ù sa seule 

tli1nc11sion technique et institutionnelle, c'est à la fois la nature des pouvoirs, leurs fonctions et kurs 

frhl.'.l les de régu l,1tion, ·1es modalités de contrôle des gouvernés sur les gouvernants, la quète de la 

citoyenne, de la démocratie et de la bonne gouvernance en ville qui sont en question. C'est ù ce 

11ivc;1t1 c1·;1nalysc que se pose tout notre problème. 
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C -) Hypothèse de recherche 

Nous ne pouvons produire un travail scientifique cohérent sans pour autant répondre de 

manière provisoire aux questionnements précéqents. Ainsi nous sommes donnés comme hypothèse : 

Dans un contexte de démocratie et de conscience citoyenne manifeste, les associations 

locales participent à la bonne gouvernance de la ville de Saint-louis. 
,. 

Cette hypothèse doit être comprise dans le sens où: 

;;a, d'une part q.ue 1~ conscience citoyenne des acteurs locaux détermine leurs degrés 

d'implication dans la gestion des affaires locales car sans cette implication qui doit se 

faire en amont, les acteurs ont souvent tendance à manifester un ~manque d'intérêt 

pour tout ce qui concerne la vie de leur localité qu'est ici la ville de Saint- louis; 

J.-- d'autre part' que la démocratie participative est un facteur de bonne gouvernance 

locale. La notion de démocratie participative en elle même pe~t p1:êter à la confusion 

u1r toute démocratie normalement l'est. Il faudrait j)lut9t \•oir da~1~ cette notion la 

concrétisation de la formule "le pouvoir pour le peuple et par le peuple". End'autres 

termes, dans ce cas de figure le peuple se rend compte de sa force et constitue dès lors 

un moyen de 1jression pour une bonne gestion des affaires publiques locales. 
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D -) Objectifs de la recherche 

En intitulant notre sujet de recherche.: « le rôle· des mouvements associatifs dans la bonne 

gouvernance de la cité : le cas de la ville de Saint-Louis », nous voulons savoir comment est-on 

arrivé à ce que les associations urbaines deviennent aujourd'hui des acteurs de premier plan dans la 

« fabrication » des identités urbaines et locales clans la gestion des quartiers en participant à 

! 'élaboration et l 'exé<.mtion des plans et programmes de développement dont elles constituent les 

principaux destinataires. 

En outre. un constat d'appropriation des populations locales du développement de leur 

localité est de plus en plus manifeste. Mais pour que cette appropriation du développement soit 

efficace, el le nécessite de facto un regard nouveau sur le mode de gestion des ressources affectées 

aux collectivités locales pour une meilleure gestion des compétences transfërées. Dès lors au-delù de 

notre objectif principal, nous cherchons dans les objectifs secondaires suivant à savoir: 

/ le role des associations locales dans la bonne gouvernance de la cité ? 

/ [ '-importance de ce role dans la bonne gouvernance de Saint-Louis ·1 

../ la vision des autorités locales et des populations sur ce role? 

J3 
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lll -) Construction du modèle d'analyse 

A-) Analyse Conceptuelle 

11 s'agit dans cette partie de procéder à l'analyse des concepts : 

•:• bonne gouvernance locale 

•:•· conscience citoyenne 

•:• démocratie participative 

la bonne gouvernance locale 

Le terme de gouvernance est apparu à la fin des années 1980 dans le vocabulaire de la 

13anque Mondiale, à l'occasion des bilans sur les politiques d'ajustement structurel menées dix ans 

- plus tôt. Confrontés aux échecs répétés des-programmes économiques libéraux mis en place par les 

i nsti Lutions financières internationales dans un ensemble de pays e.n voie de développement, les 

experts incriminent le cadre politico institutionnel défaillant de ces pays et recommandent d'agir en 

amont sur leur mode de gouvernement. Selon les experts, ce sont ces distorsions d'ordre politique 

qui sont ?1 l'origine de la piupart des problèmes économiques rencontrés en Afrique, en Amérique 
. -

Latine, en Europe Orientale ou encore clans les pays de l'Est. 

Les institutions financières internationales ont en effet pris conscience qu'il était impossible 

de tout régler par des réformes économiques .et de continuer à reléguer les questions politiques et 

sociales au second plan dans le débat sur le développement. Peu à peu, il est apparu qu'aucun projet 

économique ne pouvait aboutir sans une légitimité politique minimum des institutions dirigeantes. La 

politique a donc bien vite été perçue comme un obstacle au bon fonctionnement des marchés et 

d'une manière générale à la progression du libéralisme dans ces pays. 

J>our s'occuper de questions d'ordre politique, la Banque Mondiale, le Fonds Monétaire 

l11ternational (FMI) et les banques régionales de développement ont cependant dû contourner un 

!lhst:iclc dt' taille. celui de leur stat1.1t qui leur interdit expressément d'intervenir clans le champ 

11ul 1t1quc: :_ Pour pouvoir agir sur des questions hors de leur compétence, 1;,ais ayant des incicknccs 

l\1rlcs sur le succès des programmes de prêt, les institutions financières internationales ont fait appel 

·'" l-lcw1ll clc Alcanlara C, « Du bon usage du concept de gouvernance», in La gouvernance. Revue Internationale des 
.\,·iC'nccs Soqoles, 11° 155, mars 1998, pp. 112 
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ù la notion de gouvernance. Cëlle-ci présente ! 'avantage de libeller en termes techniques des 

problème~ éminemment· politiques et· donc d'éviter de parler de « réforme de l'Etat» ou de 

« changement social et politique ». Les organismes de prêt internationaux ont ainsi trouvé une parade 

leur J)ermettant d'échapper. aux critiques les accusant d'outrepasser leurs compétences ou 

condamriant leur ingérence dans la politique intérieure et ! 'administration des pays emprunteurs. 

Un volet « bohne gouvernance» a donc été introduit dans les programmes des orgamsmes 

internationaux cle financement. Des réformes institutionnels ont été préconisées au côté des 

programmes économiques néo-libéraux et justifrées pour la poursuite du développement 

économique. Ces réformes ont été promues non pas pour que s'affirment les considérations social_es 

et l;;:)litiques sur ! 'économique mais bien pour affirmer et rendre ces programmes plus efficaces. 

D'ailleurs le Président de la Banque Mondiale en 1991 dans la préface d'un des textes clés de cette 

institution sur la question dixit, 
,, 

« qu ·une gestion du sectew· public efficace el transparente est un point crucial de 
l'efficacité, à la fois des mw·r_:hés et des interventions gouvernementales. et partant de là du 
rlc;;;cluppement éc:onomique ». 45 

Les prescriptions liées à la « Bonne Gouveniance » 

La gouvernance n'a jamais fait l'objet de définition précise clans le contexte cles politiques de 

développement. La Banque Mondiale traduit la gouverrnmce comme « la ,nonière par laquelle le 

;1ouvoir est exercé dans la gestion des ressources économiques et sociales c/"un pays ou service du 

rlc;,,efuppcment >). Le comité d'aide au développement de l'OCDE, dont les travaux se sont inscrits 

da11s la 1nouvance de ceux de la Banque Mondiale, la définit comme «/'utilisation de l 'outorité 

/1()/itilJl.te cr'/ 'exercice du contrôle en JD/i/)()rl avec'lo ges1io11 des n·sso1.1rct'S d ·une soc:ic;IJ en vue du 

I . I . . . ! .,r, 
r ('\!(' 0/Jpement ('(;()/10171/CjUe e{ SOCLCI » . 

La notion est en fait utilisée de façon quasi exclusiveme11t normative par les organismes de 

prêts internationaux pour·désigner les institutions, les pratiques et les normes politiques nécessaires, 

en théorie, à la croissance et au développement économique des pays emprunteurs. Pour Abdoulaye 

'; i,111dnu '_imiley 17
• quatre cot1dilions sonl é11u11cées pour l "établisse1ne11t de la bonne gouvern:mcc: 

_;, C~'i-l(>lcc N el l3rune1-Jolivalcl G .. ··couvernunce". dossier documentaire réalis,~ par le centre de documentaliun de 
l't11·banis1r,c. Associalion 4D (Dossiers el débats pour le cléveloppcmrnl durable). /\rehe de la défense, Paris. i\oül 1999. 
l'. 4. 
0
'' (Jll: p,11· Holec el 13runel-.lolivad, op cit. 1999, p. (1 

·
1

' Sotilcy A-N., Dénwcralie el ho1111e geslion de/ 'Du1, Le Courrier, octobre l 99X. p. 4X. 
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-la transparencç, · ce qui suppose de la part des dirigeants une gestio1.1 économique et politique claire. 

·Les populations doivent comprendre le «pourquoi» de chaque décision importante relative à la _vie 

politique nationale et à la conduite des affaires publiques. 

- la responsabilité: En anglais, l'équivalent de ce terme est« accountability », ce qui signifie que 

les dirigeants politiques ont le devoir de rendre compte de leur gestion.au nom de la transparence ; 

cependant, il_ faudrait éviter d'entendre le concept de responsabilité de façon réductrice. Il s'agit, en 

effet, d'une responsabilité à la fois politique, morale et économique des gouvernants envers les 

gouvernés; c'est pour cette raison que ces derniers doivent avoir un droit de regard sur la conduite 

des . affaires publiques, être consultés et associés toutes les fois que cela est nécessaire. En 

co11séquc11ce, la participation troisième aspect de la bonne gouvernance devient incontournable. 

-la participation populaire: cela implique que les populations doivent être associées non seulement 

;iu processus décisionnel, mais aussi à l'exécution et au suivi des décisions prises par les dirigeants-. 

Ce n'est ·pas tout : la participation populaire implique logiquement l'organisation cl' élections libres et 

·lTansparentes. On estime, en effet, que des dirigeants bénéficiant cl 'une légitimité populaire pourront 

l'aire preuve de plus d'efficacité, quatrième dimension de la bonne gouvernance. 

-l'efficacité: on entend par là que des responsables politiques élus à la suite d'un scrutin libre, 

transparent et pluraliste, doivent en principe bénéficier de la confiance populaire. Quand c'est le cas, 

ils peuvent prendre des décisions nécessaires et utiles pour Je progrès social, le développement 

économique et politique des Etats dont ils président à la destinée. 

L '[Lat.de droit est au cœur de la Bonne gouvernance. ll s'agit de rnetLre eù place un système 

de règles qui soient réellement appliquées et ·cl' institutions qui fonctionnent vraiment et assurent une 

application appropriée de ces règles. Poür cela, il est nécessaire de normaliser la vie publique, c'est

~1-dire que les dirigeants politiques soient désormais responsables de leurs actes devant les citoyens, 

et donc que ~oit engagée la lutte contre la corruption. La bonne administration publique implique 

, .. LTil'.~ plu~ d\:flicacité mais aussi plus de morale. La gouvcrn,111cc est c11 fait foncléc sur un c11sc1nblc 

de ·règk~ de morale publique. Elle ne se limite d0nc pas ~ définir le rôle- rie l'Ftélt pé1r rnppnrt ;iu 

1m1rché mais traite également de l'éthique du gouvernement. 
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-Les. conditions posées par la Banque Mondiale, celles qui déterminent l'octroi des prêts, 

impliquent Jilusieurs types de réformes à même de faciliter l'application et la réussite des 

progranmies macro-économiques. Les progranunes de réformes qui ont été financés ces dernières 

.années par la Banque Mondiale sous la rubrique« B0m1e gouvernance» ont trait à l'amélioration de 

la gestion du secteur public (réforme de la fonction publique), au perfectionnement des méthodes de 

comptabilité et de vérification des comptes, à la décentralisation de certains services publics, à la 

privatisation d'entreprises publiques, à la mise en place d'infrastructures juridiques et judiciaü:es 

comptables avec l'entreprise privée. 

Schéma 1 : Décomposition du concept de b01me gouvetnailce locale. 

:\'lunicipalitl·: 
Ohli:,!.a1ion de 
l{c11cl1T compte 

Puhlication des ri·sulfats 
cl,· Cl'slion 
l11formatio11 cles 
populations 
l 11cxistencl' de 

lïmpunitc'.• 

. 
Société Civile 
Lulle pour la 
rranspan.•nct..· et 
Contre la corruption 

Accès ù l'information 
Lutte contn) 
Pimpunité 
Sensihilisation et 
mohilisation des 
adcurs locaux 

BONNE 
GOUVERNANCE 

LOCALE 

-

Médias: 
Pression sur 
Les aut<;rités 

Loc:ilcs 

'' 
Presse indépendante 
(lin.ancièrcmcnt et 
politiquement) 

-

Informer objectivement les 
populations 
Eduquer les po1iulations 
locales su/leurs droits et 

i devoirs 

, 
Cadre juridique et 
Législatif favoi-nhle et 
Appliqué : existence de 
Procédures et sanctions 

Existence de textes 
permettant aux 
acteurs locaux de 
contrôkr ù tout 
111011\Cllt 

Justicl' impartiale 

Gestion 
Participative 
Des OCB 

Participation des 
populations de h:isc ù 
l,élabon1tion et ù 
l,cxécution des 
pro~ntmmes et projets 
de développement 
Contnîle des :ilfaires 
publiques en amont et 
en aval 
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La conscience citoyenne 
Ce concept ne peut être appréhendé ici en.dehors de la conscience collective qui est: 

« Un état représentatif, cognitif et émotionnel qui embrasse, outre la personne 

elle-même tous les individus du groupe , de même que les intérêts et les valeurs 

culturelles. C ·est un facteur de cohésion sociale et de solidarité 

. , , . Il 48 111tergeneratw1111e e ». 

Le citoyèn est une personne qui a des droits, obligations et devoirs. Qu'est-ce que donc que la 

citoyenneté'? C'est la faculté de vivre ensemble dans une société. C'est également la capacité de 

construire ensemble une société qui concilie le partage des valeurs communes et le respect des 

particularismes. La citoyenneté se décline dans trois dimensions : civile, politique, sociale. 

Avant de tenter de mettre en place ces trois dimensions dans notre société, sans doute faut-il 

tout d'c1bord constater puis poser les bonnes questions pour pouvoir déjà simplement ouvrir des pistes 

de réflexion capables de solutionner une partie de la problématique posée par la citoyenneté. Ce 

constat montre que la citoyenneté est un énoncé politique en même temps qu'un remède sociétal. Un 

citoyen doit prendre des décisions, doit s'impliquer dans sa cité, certes. lnévitablernent, il le l'era à 

partir de son savoir ou de son ignorance. 11 faut donc montrer crn_11ment les savoirs éclairent les 

questions et l'action du citoyen. 

La citoyenneté renvoie à une qualité sociale de l'individu, acquise par l'apprentissage de 

valeurs, cle connaissances et de compétences essentielles qui fait clc lui un citoyen actif et 

responsable. L'éducation à la citoyenneté, par voie de conséquence, est celle qui vise la formation 

du citoyen autonome et non l'inculcation de valeurs et de comportements visant le conformisme. La 

ci Loyenneté est un code de vie qui permet les échanges entre les incli viclus. Pour pro mouvoir une 

démocratie délibérante et participative, il est nécessaire de se comprendre pour échanger. 

La conscience citoyenne devient cette conscience collective qui se ratlache à la citoyenneté. Ainsi 

au-clelù de la conscience collective et de la citoyenneté la conscience citoyenne traduit l'engagement 

de l'acteur clans le mode de gestion de sa cité bref, à tout ce qui concerne la vie de son cadre 

is CiYcrréol, Dicrionnaire de Sociologie, 3ème écl._ Paris, Armand colin, 2000. p33 
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Schéma 2 : Décomposition du concept de conscience citoyenne 

CONSCIENCE 
CITOYENNE 

· CITOYENNNE VECTEUR D'ENGAGEMENT 
~ -_----------------~ 

Conscience 
Collective 

:r Rappor·t du citoyen à la chose 
publique 

>-- Identification de chaque acteur au 
groupe 

r Façon d,être du citoyen 
,.. Manière d'agir et d'être du 

citoyen (personne ayant des 
d .-oits et devoirs)" 

>'- Primauté de l'intérêt public sur· l'intérêt 
individuel 

> Destin individuel lié au destin collectif 
> Sens de l'engagement des acteurs locaux 

dans les affaires locales 

Démocratie participativè · 

l~c dictiu11naire Webster définit la démocratie comme: 

« Un gouvernement dans lequel le pouvoir suprême repose entre les mains du 

peuple et est exercé par lui directement ou indirectement à travers un .,ystème de 

rcprc;scntotion impliquant habituellement des élections périodiques ». 4 '
1 

.Par ai! leurs, la démocratisation qui est le processus qui mène à la démocratie est définie comme : 

« [le] processus d'égalisation des chances d ·accès à des biens ou des positions au 

sein cl 'une société donnée ». ' 0 

1 11 .__·!Tel ~1 l:t dèlllucratie renvoie aux facteurs suivants: 

./ Séparation des pouvoirs 

l'J Die! ion na ire Wchster, Paris, 1978, p23 l 
'"Ci.Ferréol . ibid. p44 
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/ Participation du peuple 

/ El.ections périodiques 

/ Liberté d'expression ; 

la démocratie participative va se traduire en une démocratie qui donne une place primordiale au 

peuple car elle va conduire en une concrétisation de la formule "le pouvoir par le peuple et pour le 

peuple". · 

Schéma 3: Représentation des conséquences d'une démocratie participative effective 

Participation 
du peuple 
--r----------

lnfor:mation et fonnatim1 de 
la population 
Eligihilité de tout citoyen qui 
est l'n conformité avec les lois 
et règlement en vigueur 
Représentation des 
différentes sensibilités de la 
population 

Elections 
Périodiques 

DEMOCRA.TIE 
PARTICIPATIVE 

Liberté 
D'expression 

Mandats électifs limi!és dans 
le temps 
Elections libres et 
transparentes 
Existence de structures et de 
moyens d'organisation des 
élections 

Séparation des 
Pouvoirs 

Existence de textes 
définissants les 
compétences de 
chacun 
Mise en pratique des 
textes définissant rcs 
1.:ompétcnces 

Existence de presse libre et 

uhjcctivc 
Droit de dire ses opinions 
sans être inquiété 
,\ccès des populations 
l'information 
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.·~ 

B -) Cadre théor~que et analytique 

_B-1-) Cadre théorique 

L'analyse de la relation qui peut exister entre le rôle des associations locales et la bonne 

gouvernance de la cité nous conduit à s'inscrire dans deux approches théoriques. 

Une première référence est ici faite à la conception durkheimienne. Cela s'explique par notre 

souci de rechercher certes la relation cause/effet mais surtout dans une situation fonctio1maliste. 

Ainsi, loin des considérations positivistes, nous nous inscrivons plutôt dans Une optique de recherche 

des déte~,ninations fonctionnelles. Cette option trouve sa justification dans la possible recherche des 

fonctions latentes ou manifestes des actions de ce1iaines associations locales. Par ailleurs, dans une 

perspective systémique, cela permettrait de conceptualiser l'interdépendance des phénomènes 

sociaux que l'on retrouve dans un contexte de décentralisation. Dès lors, le schème qui sied à cette 

analyse est le schème fonctionnel dont la forme logique est : (ApB)= (B E S, S __. B -->S) 

S= système ou se déroule la décentralisation ici ce système traduit la ville de Saint-louis ; 

B-= Elément de ce système cet élément est ici traduit par les mouvements associatifs locaux qui se 

trouvent être même des systèmes à l'intérieur d'un autre système qu'est la ville de Saint-Louis. 

Ainsi, pour que cette décentralisation (S) soit effective, il faut que les mouvements associatifs (B) 

remplissent une fonction d'acteurs de cette décentralisation. Cela conditit à une participation réelle 

et non supposée des associations locales dans la gestion des affaires locales pour que la 

décentralisation soit à Saint-Louis une gestion partagée. Mais ces associations ne peuvent remplir 

cette fonction d'acteurs du développement et de société civile pleine que si elles se trouvent dans une 

situation de décentralisation. De ce fait, la relation entre les associations locales, la bonne 

gouvernance et la décentralisation devient une relation circulaire d'actions réciproques où chaque 

entité a besoin de l'autre pour s'épanouir. Ne faudrait-il pas d'ailleurs considérer que l'inexistence 

cle l'un entraine la perturbation du fonctionnement de! 'autre. 

i'vt1is celte conception théorique à elle seule ne peut rendre compté' de manière effective la 

·réalité que l'on veut cerner. Face à des acteurs qui déploient des stratégies pour contrôler une 

certaine historicité il nous serait impossible cle faire abstraction des conceptions qui mettent l'acteur 

,1u centre de la sociologie. Cependant, loin de s'inscrire dans une vision individualiste, nous 

analysons ici l'acteur au sein cl 'une organisation qui est en interrelation avec cl' autres acteurs. Par 
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nilleurs, cette conception de l'acteur peut se traduire même par une considération des mouvements 

associatifs non comme la sommation d'acteurs isolés mais comme des acteurs en soi gui sont en face 

cl 'un autre acteur gui est représenté par les autorités locales. Cette vision, nous conduit à l'utilisation 

c!u schème actanciel dont la forme1ogigue est: (ApB) = (Bé:S, S {I,a--;I,e} --;B--;S). 

B= Bonne gouvernance locale 

S= associations locales 

Z:a=mobilisation des acteurs locaux, une conscience citoyenne et démocratie participative 

manifeste 

Le=Forte pression sur les autorités locales, une bonne gestion des affaires publiques 

En effet, la bonne ou la maL1vaise gestion de la cité au-delà d'une simple. conditionnalité est 

sujette ù plusieurs facteurs. Cependant, la bonne gouvernance locale (8) ne peut être réellement 

comprise que si elle est analysée sous la forme d'un système gui est étroitement lié à la mobilisation 

de lo société civile locale à savoir les mouvements associatifs locaux (S). La somme des actions de 

ces assoc1atio1:is locales (Ia) produit un ensemble d'effets (Ie) c;;ui peuvent déterminer l'action des 

;1utorités locales .. _Ainsi. les acteurs associatifs sont considérés comme èlés homorationalis. Mais leurs 

;1ctions pourront entraîner parfois des effets pervers et ils seront qualifiés de tels lorsgu' ils seront 

_contradictoire avec la fin visée par les mouvements associatifs en tant que société civile et tel est le 

cas pm exemple quand certaines associations se détournent de leurs objectifs premiers et principaux. 

Dès lors, il faut toujours prévoir les zones d'incertitudes qui peuvent survenir. Ainsi pour Crozier, 

cette: 

« gestion des zones cl ïnc:erlitudes dans les orgànisations µar les 

crcteurs[{Ia------.Ie/ja pour effèt global [(B)] la constitution d'une organisation 

infimnelle suhvertis.rnnr 1 ·orgc111isationfor111e!!e [(8--;S)] »51 

'
1 M. Crozier. L 'ucteur et le Svstème p 78 
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B-2-) Cadre d'analyse 

Dans cette partie nous allons essayer de mûntrer à travers une schématisation les relations 

qui peuvent exister entre les variables de notre étude mais aussi celles qui peuvent subsister au seü~ 

cl 'une variable de notre étude. 

Schéma 4 : Effet possible d'une relation effective entre une décentralisation, une bonne gouvernance 
' 

locale et une participation des associations locales. 

Décenfralisation effective Participation effective des 

populations locales 

/---/ ______ / 
Développement de la ville de 

Saint-Louis 
~-----~V 

Bonne gouvernance locale 

Ce schéma montre que la décentralisation loin d'être un acte politique ou symbolique peut 

conduire à un développement effectif dans tous ses aspects s 'i I est. bien mené Cette situation 

~1111prisc hil'n st1rc l:1 combinaison des efforts de tous les acteurs prés,:nts sm la scène de la 

dèce11tralisatio11 mais ceux des associations locales nous semblent primordiales car au-delà de kurs 

p,irticipations elles sont des vecteurs de changement social. 
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Le. schéma ci-dessous est dans une certaine mesure certes une représentation idéale typique 

de ce que devrait être une décentralisation réussie mais il faut voir au -delà de cet aspect qu'on a 

essayé de systématiser les objectifs de la décentralisation à sa mise en œuvre dans beaucoup de pays. 

C'est: d'ailleurs dans le cadre d'une conception proche à cette schématisation que les bailleurs de 

fonds conditionnent actuellement leurs aides au développement. Cela .est d'autant plus manifeste 

avec l'instauration de nouvelles formes de coopérations que l'on regroupe sous le vocable de 

coopération décentral1sée. 

Par ailleurs, il faut voir dans cette schématisation, qui va guider notre analyse tout au long de 

ce travai 1, les interrelations qui peuvent subsister dans un contexte de décentralisation si celle-ci doit 

ètre une réussite. 

44 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



<i·. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



;J: 

B-) METHODOLOGIE 

Dans cette partie, il s'agit pour nous d'expliquer le canevas suivi pour récolter. les données 

nécessaires à la production de ce travail. 11 s'agit pour nous d'exposer l'histoire de la collecte des 

informations, de parler du dépouillement et du traitement des données et enfin poser les difficultés 

.rencontrées sur le terrain. 

I -) Histoire de la collecte des données 

1-) Phases exploratoires 

a-)La recherche bibliographique 

Ce moment a constitué l'un des plus important dans la rédaction de ce travail. Il s'agissait en 

effet pour nous clans cette partie de poser les jalons qui permettent de donner une certaine orientation 

~1 notre travail de recherche. li nous parait que cette partie trouve son importance dans le fait que si 

elle n'est pas bien menée on ne peut nullement prétendre à la production d'un corpus théorique 

;icceptable encore moins un travail scientifique digne de ce nom. 

Pour la recherche bibliographique nous avons eu à visiter certains centres pour nous procurer 

les documents qui sont en rapport avec notre thème d'étude. Cette recherche nous a conduit au 

11ivem;. de la-qibliothèque universitaire de l'UGB mais aussi dans les centres de documentation des 

uni tés de formations et de recherche de lettres et sciences humaines, de sciences juridiques et 

politiques et de sciences économiques et de gestion de la dite université. Mais l'insuffisance de la 

documentation dans ces lieux précités nous a conduit à la bibliothèque universitaire de L 'UCAD. Le 

même constat étant aussi fait dans ce lieu, nous avons fait recours aux services des ministères de la 

décentralisation et de la bonne gouvernance. Malgré l 'uti I isation de ces différents lieux de recherche, 

11ous 11e pouvions laisser en racle l'Internet qui nous a été d'un grand apport au regard du nombre et 

de la qualité de la documentation disponible sur le net. 

Par ailleurs, il nous semble qu'il faut souligner le manque de documentations traitant 

directement de notre sujet ce qui a certainement constitué une des limites de notre travail. Dans ce 

même ~;illage, il faut souligner qu'il nous a souvent fallu faire des recoupements entre les différents 

documents officiels recueillis sur le terrain pour avoir la meilleure information possible. 
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b-) Entretiens exploratoires 

Nos enquêtes exploratoires ont débuté précisément le 18 Janvier 2005. Pour cette phase nous 

nous sommes entretenus avec les agents del' ADC mais aussi d'avec un certain nombre de présidents 

de conseils de quartiers. C'est ainsi que nous avons pu par l'entremise des agents de l' ADC assister à 

des réunions des conseils de quartier avec les agents de cette structure. Par ailleurs nous n'avons pas 

manqué cette occasion qui nous était offerte pour certes mieux approcher notre cadre d'étude mais 

aussi tenter de nouer des relations qui nous ont été d'une.grande utilité durant la phase de l'enquête. 

Durant ces enquêtes exploratoires, il faut noter que nous avons abordé avec nos interlocuteurs 

.diftërents sujets se rapportant à notre thème d'étude. Ainsi, entre autres sujets soulevés nous avons 

parlé de la décentralisation, de la place des mouvements associatifs dans la ci.té mai~ aussi du rôle 

des associations clans la décentralisation pour une bonne gouvernance locale. Il faut aussi noter que 

ces enquêtes exploratoires se sont poursuivies avec d'autres acteurs de la décentralisation comme 

ceux du ministère de la décentralisation. 

2-)Histoire de la collecte dës données 

Pour la collecte des données nous avons utilisé le questionnaire et le guide d'entretien. 

a-) Le guide d'entretien 

J,es guides d'entretien ont été utilisés surtout auprès des personn-:::s res~o.urces qui pouvaient 

nous fournir le maximum d'informations possibles. Ainsi, pour éclaircir certains sujets qui nous 

paraissaient importants, nous nous sommes entretenus avec les dirigeants des conseils de quartier 

mais aussi avec les agents de J 'AOC qui avaient le manteau de techniciens municipaux. 

Pour ce qui est des dirigeants des conseils de quartier nous avons administré notre guide aux 

trois occupants des postes clés de ceux-ci ù savoir les présidents, les secrétaires généraux et les 

trésoriers généraux. 

- Ces entretiens se sont tous tenus dans les lieux de travail des personnes ù interroger exceptés 

quelques uns qui se sont tenus dans les maisons de quartier. li faut noter que pour l'administration 

des guides nous avons passé en moyenne cieux heures avec nos interlocuteurs et ils se sont tenus en 

!onction de la disponibilité de ceux-ci. Dans ce travail, les guides ont occupé une place très 

importante car c'est grâce à eux que nous avons pu cerner la véritable conception des acteurs locaux 

,k c1.'J1<1i11,.:s prnLiLJUCS mais aussi de leur \·is1un de la bu1111<:: gouvernance, Lk la décentralisation entre 

:1u!rec: thè·rnes abordés clur~rnt ces entretiens. Cc qu'il fouc!rait souligner est que ces entretiens étaient 

st.:mi directifs cc qui nous a souvent permis de réorienter les débats quand la nécessité se faisait 

sentir. 
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1 

- 1 

b··) Le questionnaire 

Cette étape est très impo1iante et elle a occupé une place centrale dans notre recherche. En effet, 

cette importance est d'autant plus grande que le questionnaire nous permet d'opérer une 

confrontation entre la réalité du terrain et la théorie. C'est au regard de ce fait que d'ailleurs 

GHIGUONE et MATALON soulignent: 

«Il est habituel de considérer qu'une enquête complète doit commencer par 

une phase quàlitative sous la forme d'un ensemble d'entretiens non directifs ou 

structurés, suivi d ·une phase quantitative, l'application d'un questionnaire à un 

c;chantillon permettant une réfërence statistique au cours de laquelle on vérifie les 

hypothèses élaborés au cours de la première phase et on les complète par des 

renseignements chiffi·és. »
52 

Notre questionnaire nous a pris plus de quatre mois sur le terrain et s'articulait autour des 

.thèmes suivants : 

>- Jdentification sociologique des enquêtés 

).- Leur connaissance de la décentralisation 

>- Le domaine d'intervention de leurs associations 

).- La participation des associations dans la gestion locale 

> Les types de relations entre les associations locales et la 111unicipalité. 

L'indisponibilité de nos enquêtés explique en grande partie ce temps utilisé pour réaliser les 

enquêtes. Ceci nous a valu plusieurs aller et retour entre notre terrain d'étude et l'université. Trois 

types de questionnaires ont été utilisés. Jl s'agit: 

, Des questions fermées. Pour cette forme, l' interrogé avait la possibilité de répondre 

par oui ou non sous réserve du refus de répondre. Ce type de questions au-delà du fait 

qu'il nous facilite le dépouillement, permet d'avoir des réponses exactes sur des 

questions précises ; 

;, Des questions à éventail : cette forme de questions nous a penrns d'avoir des 

réponses· concises et faciles à exploiter. En effet pour cette forme, l 'enquêté avait la 

possibilité de choisir sur un certain nombre de réponses qui étaient donné d'avance: 

> Des questions ouvertes: ce type de questions est très important car c'est souvent le 

11w111c11t choisi par l\:nquèté pour donner k maximum d'informations. Elks 011L 

l 'avélntage cie lél;~;ser élll sujet enquêté toute la latitude de se prononcer même si p:u· 

'' Rodolphe GH IGLION E et l3enjamin MA TALON,_Ll'.1· l'nquêres sociologiques. Théories el Prarique.1·~Paris, Armand 
( ·olin l lJX5. p 29 · 
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ailleurs elles présentent des difficultés liées smiout à leur exploitation et à leur 

c I assement. 

-Au_ delà des méthodes classiques de l'administration du questionnaire qui obéit à certaines règles, il 

faut noter l'utilisation dans cette étude du « dialogue méthodique »53 
. Cette technique nous a été 

d'une grande utilité car elle nous a permis d'aborder nos enquêtés quelque soit la situation du terrain 

clu moment que leurs discussions avaient un rapport avec notre thème d'étude. 

3-) Echantillonnage 

Il s'agit pour nous d'expliquer dans cette I)atiie la méthode qui a été utilisée pour choisir nos 

enquêtés. En effet, il s'agissait pour nous de cerner d~ns la population mère les acteurs qui pouvaient 

répondre à deux caractéristiques principales à savoir : 

-pouvo1r nous fournir les informations nécessaires pour notre étude donc des personnes 

ressources et 

-ètre représentatif par rapport à la population mère. 

Par ailleurs, les conseils de quartiers étant constitués d'un ensemble d'associations, il était 

dii'Jïcile pour nous de cerner les véritables membres ·car pour les dirigeants de ceux-ci, le critère de 

·111embre s'acquiert par le simple fait d'habiter dans le quartier. . . 

Ainsi pour des problèmes de tàisabiLit_é de notre étude, nous nous sommes limités aux 

111e111bres des comités directeurs des conseils de quartier car dans cette instance toutes les 

;1ssoeiations sont représentées. Pour toujours des raisons de faisabilité nous avons opté pour la 

méthode de l'échantillonnage par quotas. Ce choix s'explique par le fait que comme le soulignent 

(;J-IIGLJONE et MATALON, 

« il est trc\.1- rare qu'on puisse étudier exhaustive111ent une population et d'en 

interroger tous les 1nembres : c ·est si long et si coûteux que c'est pratiquement 

i111possihle .... le problème est de choisir un groupe cl 'individus. un échantillon tel 

que les observoriom· qu ·on fera sur lui puissent être généralisés à ! 'ense111ble de la 

I 
. ;4 

j)O/JII C!//011 »· 

Par ailleurs pour toujours avoir des informations complètes nous avons aussi interrogé des 

personnes ressources en vue de mieux cerner notre problématique de recherche. 

1'<1111 lllll' 111cillcurl' visibilité de notre échantillon, nous avons dressé dans le tableau suivant 

1(' q11nt;1 retenu J)Our chaque conseil de quartier par rapport :1u nombre des membres du comité 

"1\. NIANCi. « Le sociologue, les réalités socioculturelles du milieu d'étude et les problèmes posés par l'emploi du 
qucslionnaire :le dialogue méthodique, une alternative culturelle »in Annales de la Faculté des Le/Ires et Sciences 
H1111wi11es, 11°30. 2000, pp 83-117 
'·

1 Rodolphe GHICiLIONE et Bcn_iamin MAT ALON ibid. p 29 

1\ t 
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directeur. Ce dernier est de l'ordre des 2 /5 des membres du comité directeur de chaque conseil de 

quartier. 

Tableau 1 : Présentation des membres de notre échantillon 

Noms de .Conseils de Nombre de Nombre retenu Pourcentage dans 

Quartiers Membres du pour l'échantillon l'échantillon total 

' Co~té Directeur 2 /5 % 

Diaméguene 69 -28 17 % 

Darou 42 -17 10 % 

Eaux Claires/ 55 22 14 % 

Diaminar ' 

Cioxxou-Mbacc 43 17 10 <yo 

Ciuett- Nclar 46 18 11 % 

Khor 56 22 14 % 

Léona 51 20 - 12 'Yo 

Nclar-Toutt 48 19 12 % 

Total 410 163 lOO 'Yo 

Il-) Dépouillement et traitement des données 

Pour l'interprétation de nos données, le travail s'est fait en cieux phases essentielles. 

Bien que 'tout le travail soit fait en grande partie de manière manuelle, nous avons quan:cl mème eu 

recours à l 'outi I informatique. 

Ainsi, il s'est agi pour nous de procéder d'abord aux tris simples ou tris à plats et aux tris 

croisés des variablt:s qui s'inscrivaient dans ce cadre. 

[>our ce travail, nous avons en premier lieu regroupé toutes les questions pré codées c'est- à dire les 

questions regroupls sous le vocable de questions fermées. Ce travail nous a permis d'obtenir des 

t<1blea.ux faciles à analyser. En second lieu, nous avons procédé à la classification des questions 

,1u\Trtes Cette cl<1ssific<1tion s'est faite en fonction des réponses qui avaient une même orientation. 

L ïmerprétation de ces données nous a permis d'avoir des indicateurs qui nous ont ü1cilité !"analyse 

des données issues de nos enquêtes. 
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En second lieu, nous avons procédé à une définition des variables thématiques pouv~nt servir 

de codes pour faire le dépouillement des données qualitatives. L'organisation des réponses obtenues 

grâce aux méthodes qualitatives nous a permis d'avoir une vision générale des réponses mais aussi 

de leurs fréquences. C'est à paiiir de ce travail que nous avons pu cerner les réponses en fonction de 

-leurs fréquences. Cette détermination des rapports fréquentiels entre les réponses fournies par nos 

enquêtés nous a en définitive permis de saisir les éléments fondamentaux qui déterminent ceux-ci 

dans notre problématique de recherche. C'est sur cette base que nous avons pu opérer une analyse de 

contenu des réponses des acteurs sur le terrain. 

Ill-) Difficultés 1:e~contr-ées 

Durant dette études des difficultés, nous en avons rencontrées. Elles sont de plusieurs ordres 

mais certaines ont plus retenues notre attention que les autres. 

LI y a des difficultés liées à la documentation. On pourrait dire que c'est la difficulté qui a 

constitué pour nous un principal handicap dans notre recherche. En effet, une étude ne peut se faire 

que si l'on a accès à une documentation de qualité. Par ailleurs, la rareté des documents traitant 

directement de notre thématique de recherche pour ne pas dire l'inexistence de tels documents a 

constitué aussi une difficulté. Pour faire face à cette difficulté, nous avons fait recours aux 

i nstitu~ions S-J_J~cialisées tels que les ministères ou l 'outils Internet qui nous a été d'une très grande 

utilité. Même si par ailleurs les documents que nous disposions étaient très techniques pour que l'on 

puisse les exploiter comme on l'aurait voulu. 

Nous avons aussi la difficulté liée à la disponibilité des acteurs de notre terrain d'étude, qui 

pour la grande majorité ont des occupations protèssionnelles qui ne les permettent pas d'être toujours 

à notre disposition. Ainsi pour faire face à cette difficulté, nous avons demandé et obtenu les 

coordonnées de ceux-ci. Cette attitude nous a permis d'instaurer une certaine familiarité avec les 

acteurs de notre milieu d'étude qui ont finalement bien voulu se soumettre à nos interrogations. -

En dernier lieu nous avons eu des difficultés financières. Ces difficultés nous ont souvent 

retardé dans nos travaux. Même si par ailleurs nous avons reçu une subvention de l'Etat et du 

CODESRIA, il faut noter qu'elles ne sont pas suffisantes au regard de la tâche à accomplir. Les 

problèmes de documentation ont surtout constitué un handicap car nous n'avons pas pu nous 

procmcr ccnains documcnb qui nous paraissent important pour la rédaction d'un tr,l\:,1il scic11tir1quc. 
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Carte n°1 Position de la Ville de Saint-Louis au Sénégal 

Source IGN /AD 
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Carte n°2 Les Quartiers de la ville de Saint-louis 

····------------------- ·-----·· .... _, __________ ............. -------------··-·-·--·· 
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1-) ASPECTS HISTORIQUES ET DEMOGRAPHIQUES 

1) Historique de la ville de Saint Louis 

La Yille de Saint-louis est sans aucun doute l'une des villes les plus importantes au Sénégal, cela 
de par son histoire. 

Si la ville a pendant longtemps fait l'objet de batailles rudes entre prétendants occidentaux batailles 

qui trouvent leurs just'ifications dans la position géographique de la ville c'est le 13 juillet 1809 que 

la ville devient un territoire français. 

Mais auparavant précisément en 1763 la ville était entre les mains des anglais à la suite du 

traité de Paris. C'est en.ce sens que Bonnardel note: « la ville (Saint-Louis) connaîtra trois siècles 

·de présencefi·ançaise marqués par quelques intermèdes : les anglais ont occupé Saint-Louis en} 639 

entre J 7 58 et J 778 et entre J 808 et 1877 ». 

Ainsi, la rétrocession effective de Saint-Louis des anglais aux français ne se fit qu 'après le 

traité de Viennes de 1817 et la ville ne deviendra définitivement française qu 'en 1817. 

En 1854, l}aidherbe est nommé gouverneur de Saint-Louis. En 1895, Saint-Louis cesse d 'être 

un simple comptoir pour devenir la capitale de 1 'AOF puisque le gouverneur général Chandier qui 

était aussi gouverneur du Sénégal logeait à Saint-Louis. 

La positio.:1 de L '_île de Saint-Louis qui constituait la capitale même de la ville nécessitait 

des moyens de transports adéquats. 

Ainsi, en 1858, un bac d'une capacité de 150 personnes est mis sur pieds pour la traversée du 

fleuve mais cc bac sera remplacé en 1865 par la construction du premier pont sur le fleuve. Ce pont 

sera ù son tour remplacé en 1879 par ! 'actuel pont Faidherbe qui constitue ! 'une des fiertés de la 

vil le. 

Le l O Août 1872, Saint-Louis est érigée en commune de plein exercice, elle restera jusqu 'en 

1902 la capitale du Sénégal mais aussi de l'AOF. Mais le décret du Oloctobre 1902 débarrassa la 

ville de Saint-Louis du titre de gouverneur général de l'administration du Sénégal, qui fut confié au 

1 ieutenant gouverneur de Dakar pour devenir le siège du gouvernement général. 

C'est durant cette période et jusqu'à la dernière moitié du XIX siècle que la ville connaîtra 

son apogée. 
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2-) Aspects physiques de la ville de Saint louis 

Saint-Louis est située au nord du Sénégal à de 300 km environ de la capitale Dakar. Ville 

bâtie sur des bancs sàbleux de l'embouchure du fleuve Sénégal, le site est marqué par la présence de 

l'eau, ce qui lui donne son caractère amphibie 

La ville est limitée à l'Est par les deux bras du fleuve Sénégal, à 1 'Ouest par !'Océan 

Atlantique, au Nord par le fleuve Sénégal et la République de la Mauritanie et au Sud par la 

communauté rurale dè Gandon. La ville s'étend sur trois grandes parties que sont: la langue de 

barbarie, l 'île de Saint -louis et la zone continentale étant entendu que le faubourg de Sor est pris en 

compte par la partie continentale. 

Selon le Plan Directeur de l'Urbanisme 55 (P D U) la commune couvre une superficie de 1 
579 , 16 hectares. Mais il faut savoir que 20,7% de cette superficie est occupée par les eaux soit un 

périmètre de 946,31 ha. Par ailleurs, la soustraction des espaces naturels et des vergers (zone de 

Bango) laisse ù la commune une sup.erficie habitable de 2 95 l ha. Ce périmètre fixé par arrêté 

communal en 196 7 reste toujours le mèrne. 

En 1973, seuls 597ha étaient urbanisés en 1975 avec le Schéma Directeur de l'Aménagement 

et l'Urbanisme (SDAU), des lotissements d'extension ont été réalisés sur 50ha répartis entre Goxu

Mbacc Cité-niakh et Ngallèle. 

Saint-Jouis compte 22 quartiers qm couvrent une superficie de l 133ha soit 24,7 %du périmètre 

--communal. 

Avec la présence du fleuve et de l'océan, la ville dispose d'un climat doux et agréable à vivre. 

La ville dispose d'infrastructures dont bons nombres sont héritées de l'époque coloniale. En 1976, 

1 'i'le de Saint -louis a été déclarée « secteur de sauvegarde» par les autorités locales. En 2000. la 

ville a été classée au rang de patrimoine mondial de ]'Unesco. 

Dans le domaine spécifique de la gestion de l'espace urbain, la ville est confrontée à des 

sérieux problèmes liés à : 

• Une urbanisation croissante marquée par l'insuffisance des structures urbaines 

• Un accroissement incontrôlé d'occupations irrégulières malgré les mesures prises par les 

autorités locales 

"Plan Oirecteur cle / 'Urbanisme 2003 
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Photo aérienne de la ville de Saint-Louis ( Source ADC 2004) 
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3-)Aspects sociodémographiquès 

Selon les enquêtes réalisées dans le cadre du P D U en 2001, la population de la ville de 

Saint -Louis était estimée à 156 933habitants. Cette population était constituée de 79 855 femmes 

soit 50,87% de la population· totale. Cet aspect démontre la place et l'importance de la gente 

ïëminine dans la population de la ville. La population relativement jeune représente 51 <yo des 

habitants qui sont iigés principalement de moins de 20 ans. Les personnes âgées de plus de 60 ans ne 

représentent que 6,6 c!tii "cle la population totale. 

Saint-Louis compte 17 96956 ménages soit 5 personnes par ménages. Ces ménages sont 

dirigés majoritairement par des hommes car ils représentent 62,6% des chefs de ménages même si 

par ailleurs , 29°1~ des ménages sont dirigés par des femmes .66 ,.9% de~ saint louisiens sont en age 

de procréer et sont des célibataires. 

La population de Saint-Louis est cosmopolite car au delà des 98,9%des sénégalais qm 

co111pose tette population, on retrouve 0,4% de maliens, 0,2% de guinéens, 0,2% de français et aussi 

0.4'Ycic!e marocains et libanais sa11s compter les mauritaniens qui se déclarent rarement du fait de la 

place que cette vi ! le ,i occupé pendant le con t1i t sénégalo-mauritanien. Au delà de cette composition 

l'll fonction des nationalités, il faut savoir que seulement 71, 4% des chefs de ménages saint-louisiens 

sénégalais sont originaires de la ville même de Saint-Louis. 

Malgré son p,issé colonial et l'influence de la culture-française, la ville de a un taux 

·d'alphabétisation de l'ordre de 29<y;)_Dans ce laux, 52,4°/ci viennent de l'école française et 15,8% de 

! 'école coranique. Dans ce taux de 52,4'% . 35,76%ont le niveau primaire, 16, l 5% on fait le 

secondaire et seulement 2, 14% ont atteint le niveau supérieur. 

L'analphabétisme se rc1rouvc surtout dans la langue de barbarie. Cette partie de la ville 

concentre d'ailleurs 29,5% de la population communale !'île qui constitue le cœur de la ville 

11 'accuedle que 6,Y/'c) de la population alors que le faubourg de Sor regroupe 59% de cette 

1101:iulation pour ne laisser que 5,-1 %aux quartiers périphériques. Cette dernière partie de la ville 

constitue l'avenir de Saint-Louis car elle regorge un important potentiel foncier. D'ailleurs avec un 

laux d'évolution de la population communale estimé à 4, 1 % cette partie a un avenir. 

''' 1~·111111c;ll' Sr':11r':guloise sur les i11dica/e11n de la .1·c//1/é .Ministère de la santé 1999 
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Tableau 2 Répartition de la population de la Commune de Saint-Louis 

Quartiers Nombre de Nbre de Effectif 
Concessions Ménage Ho1mne Fe1mne Total 

Eaux Claire/ 712 804 3574 3685 7259 
Diamiùar 
Léon a/HLM 1136 1258 5385 5856 11241 

Sor Diagne ' 131 143 516 523 1039 

Médina 727 774 3288 3324 6612 
.Courses/Guinawrail 
Haut Ndar Toute 385 513 2257 2339 4596 

Bas Ndar Toute 255 353 1446 1576 3022 

Guet Nclar Lodo 392 735 3233 3399 6632 

Guet Ndar Oak 579 1121 5699 5698 11397 

Goxou M bacc 1219 1466 8153 8066 16219 -

1-laul Nord 353 402 1349 1375 2724 

Bas Nord 413 530 1577 1718 31.95 

S ucl 368 449 1308 1529 2837 

Darou 754 869 3813 3901 7714 

13alacoss/Corniche 626 758 2573 2629 5202 

Ndiolofène Ouest 716 793 3117 3209 6326 

Ndiolofène Est 464 578 2315 2383 4698 
-

Diamaguène 860 1107 5347 4821 10168 

Sor Nord 485 582 2106 2406 4512 

Khor 450 281 1121 1184 2305 
1 Ngallèle 192 230 903 1017 1920 
' l l; 111 !..!,() 4W 459 1 1815 ' 1817 3632 
i l'ik111c 3076 3465 i 15376 15829 Jl205 
r . .- 1 ! ' - ---l._ 1 Il l.,tl 14496 1 17670 J 76271 ! 78284 1 

Source : Service Régional de la Statistique/ RGPH 2002 
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U-) ASPECTS ECONOMIQUES 

La ville de Saint-louis a des capacités économiques importantès. Ainsi, presque toutes les 

activités économiques qui sont les plus importantes dans l'économie du pays sont pratiquées dans la 

ville. 

1) La pêche 

Du fait de la 'position géographique de la ville qui se trouve à l'embouchure du fleuve 

Sénégal avec une ouverture sur l'océan atlantique, cette activité occupe une place importante dans 

l'économie de_ la ville. Ce positionnement économique de cette activité, au-delà de l'aspect 

géographique doit aussi être comprise en r_elation avec la réalité socio historique des populations qui 

occupent "ia langue de barbarie à savoir les « molles57 » qui ne pratiquent presque que la pêche 

comme activité économique. 

[11 1995, la pêche occupait 38 000 personnes soit 25% de la population locale et contribuait 

ù hauteur de 9 milliards de francs CFA au Produit Local Brut (PLB). 

Saim-Louis comptait en 2001, 9086 pêcheurs soit 20,92% de la population active occupée. Ce 

secteur d'activité contribue à hauteur de 8,8 milliards de valeur ajoutée dans le secteur primaire. La 

pèche a permis ! 'implantation de PME /PMI et le développement du secteur informel notamment le 

cn111111erce et l'artisanat. 

Le mareyage a permis 90% de mises à terre et 10% de transformation. Le mareyage est un 

scctcm tr<~s investi par les femmes car elles sont 644 à pratiquer ce domaine d'activité de la pêche. 

Scion le service régional de pêche cette activité a pu produire 9,7 milliards de valeur commerciale 

c1llre 1995 et ] l)l)7 grâce ù 39 000 tonnes de mises à terre. Mais au regard des chiffres on se rend 

co1nptc que la pèche malgré les difficultés aux_quelles elle fait face se développe presque plus que 

toutes les autres activités. 

Ainsi, si en 1992 on avait 30 000 tonnes de mises à terre cette capacité est passée à 38000 

_lonnes en l 998. Cette augmentation concerne aussi bien les pêcheurs que le matériel utilisé à savoir 

les pirogues motorisées. En effet, si le nombre de pêcheurs était de 14 000 personnes en 1992, il est 

passé ~1 16 000 cn 1995 , il en est de même pour les pirogues motorisées qui sont passée de 1 700 en 

i t)l)2 Ù 2361 Cil 1995. 

,· ·:VIOLLES" mol Wolof qui signifie pêcheurs 
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2-)L'artisanat 

Cette activité occupe 14 380 personnes répmiies dans 9886 entreprises et produit une valeur 

ajoutée estimée à 5, ·9 milliards soit 10% du Produit Local Brut58
. 

L'artisanat au niveau de la ville de Saint-louis peut être répmii en trois sous groupes que sont : 

• L'artisanat de production (transformation de poisson, couture, menuiserie, fabrication de 

produit alimentaire, maçonnerie, etc. ) et représente 62% des entr.eprises a11isanales 

'" L'artisanat de service concerne la coiffure, la réparation mécanique, l'électricité, la 

plomberie, etc. et concerne 28% des entreprises artisanales 

• L'artisanat d'art ce secteur concerne 10% des entreprises artisanales et est constitué de la 

sculpture sur bois, la bijouterie, la broderie, etc. 

3-)Le tour-isme 

La renaissance du tourisme est à mettre depuis les années 90' dans le cadre de la coopération 

décentralisée entre la ville de Saint-Louis et la région Nord-Pas-de-Calais. 

Ce secteur a connu une véritable expansion. Ainsi~ selon le PDU5'1, si les lieux d'accueil 

étaient de 7 établissements (hôtels et auberges) en 1993 avec une capacité de 520 lits et une 

fréquentation égale à 15 600 touristes, cette donne va changer au bout de quelques années. En 2002, 

on se retrouve avec 23 établissements soit une capacité estimée à plus de 1000 1 i ts pour une 

fréquentation supérieure à plus de 45 000 touristes. Cette ·augmentation J nécessité un investissement 

de 2.2 111 i !liards. 

En effet, le tourisme a généré en 1993 la somme de 2 ,4 milliards pour une valeur ajoutée de 

1, J Ill i ! liards. 11 occupait 421 actifs dont principalement des jeunes. 

4-)Le commerce 

Ce secteur est composé de _deux sous secteurs que sont le secteur informel et le secteur 

l'orme!. En 1997. la ville de Saint-louis comptait 8645 unités commerciales. 

l~c secteur informel à lui seul a produit une valeur ajoutée estimée à 3,6 milliards. 

Le secteur formel composé principalement de PM E/PMl a produit en 1997 une valeur ajoutée 

estimée ù 13 ,9 milliards pour 3000 emplois en l 995. 

i.L'S ac11, i1és liées ,1LI mareyage occupent 40<\, clcs PMFIPMI. Par ,1illcui-s le snus sccll'ur de 

! 'agro-alimentaire a produit ù lui seul un milliard de valeur ajoutée. Mais la palme revient au sous 

secteur clu BTP avec 1250 emplois créés soit 43% des créations d'emploi du secteur secondaire. 

'" J-::11,dc u;olisée /NIi' le Club Sahel en 1997 
·''

1 
Plu11 directeur de 1 ·11rhani.1·me 2003 
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Les PME/PMI avec 13,9 milliards de valeur ajoutée contribuait déjà à hauteur de 24%. du 

Produit Local Brut. Cet essor des PME/PMI s'explique par le fait que la ville de Saint-Louis ç!ispose 

cl 'un domaine industriel depuis 1985 avec la loi 11° 77 - 90. La ville de Saint-Louis a plus de 400 

1'1\11 E / PMI dont 20 se trouvent dans le domaine industriel. 

En dehors de ces secteurs nous avons les secteurs du transport qm est un vecteur de 

développement. Ce ~ecteur a un parc composé de 309 taxis, 50 cars "Niaga-Ndiaye", 18 

camionnettes, 56 cars et 154 calèches. En 1997, le transport urbain a produit une valeur ajoutée de 

738 millions de francs et a versé prés de 160 millions de salaires pour 1500 emplois dont 800 

chauftèurs. 

Ill-) Les mouvements associatifs dans la ville de Saint-Louis 

Les mouvements associatifs dans la ville de Saint- Louis sont tous, pour une plus grande 

efficacité de leurs actions, gérés par le PRADEQ. Ainsi, tous les Conseils de Quartier (CQ) 

travaillent ei1 étroite collaboration avec cette structure qui dépend de !'Agence de Développement 

Communal (ADC) pour la mise sur pieds des projets de développement de base. Les actions du 

PRADEQ entrent dans le cadre de la décentralisation et de l'implication des populations dans le 
. ' . ' 

développern.ent de_ leur quartier et cèla à travers une politique de mise en place des Conseils de 

()uarticr. destinée à promouvoir un développement communautaire de base et à renforcer le dialogue 

·social. En outre. le PRADEQ assure les fonctions qui lui sont assignées à travers le Fond de 

Développement Local (FDL) pour financer les projets communautaires. 

C'est conformément au décret 11°76- 04 du 16 janvier 1976 et en application des diffërents 

anêtés municipaux de la vil le de Saint-Louis que les Conseils de Quartier ont vu le jour. On retrouve 

dans les conseils de quartier différentes formes d'associations réparties en six groupes: il s'agit: 

-des associations sportives et culturelles (ASC) 

-des associations de développement de quartier (ADQ) 

-cles organisations de jeunes filles (0.JF) 

-des groupements d'intérêt économique (GIE) 

-cks associations à thèmes (AT) 

-(ks gro1.q,cme11ts de promotions des fe111111e:-.· (GPF). 
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IV-) Organes de fonctionnement des conseils de quartier 

Les conseils de quartier de la ville de Saint-Louis étant tous sous la "coupole "du PRADEQ, · 

i I sont régis par les mêmes textes et ont tous les mêmes organes constitutifs que sont : 1 'Assemblée 
\ 

Générale, le Comité Directeur et le Bureau. 

1-)L' Assemblée Générale 

Organe suprên1e d'élaboration des politiques, c'est elle qui définit les orientations générales 

des conseils de quartier. C'est à elle que revient le role de délibérer sur les rapports relatifs à la 

gestion des bureaux et sur la situation morale et financière des conseils de quartiers. Elle approuve 

les activités de l'exercice clos, adopte le projet de l'exercice suivant et procède au renouvellement 

des Comités Directeurs; ainsi que les Commissaires aux Comptes, qui avaient la tâche principale de 

procéder à la vérification des comptes de l'exercice en cours. 

Dans la nomenclature des conseils de quartier, trois formes <l'Assemblée Générale existent: 

/ Assemblée générale constitutive qui se tient lors de la création des conseils de quartier sous 

la supervision de l 'ADC par le biai"s du PRÀDEQ. Elle comprend le délégués de quartier, 

les élus, les personnes ressources et les représentants des difforentes associations des 

quartiers. Toutefois, chaque membre a droit à une seule voix et la présence des deux tiers est 
' . 

nécessaire pour que la tenue de! 'assemblée générale constitutive soit effective;. 

/ Assemblée générale ordinaire; dans cette catégorie on retrouve deux dimensions à savoir 

l'assemblée générale ordinaire de renouvellement qui se tient tous les deux ans et 

L'assemblée générale ordinaire d'information qui peut se tenir tous les six mois pour assurer 

une communication continue et une mobilisation de la base; 

/ Assemblée générale extraordinaire qui est convoquée lors des cas de contlits graves ou pour 

examiner des sujets ayant un caractère exceptionnel ou urgent. 

2-)Le Comité Oircctem· 

11 constitue l'organe de décision des conseils de quartier. Le comité directeur administre la 

gestion des conseils de quartier entre les deux assemblées générales de renouvellement en effectuant 

le controle des tàches confiées aux bureaux. C'est en assemblée générale de renouvellement que le 

l·u111iLé d1reLLeur ,:sl installé pour une durée de deux ;111::.. Chaque <1ssociaLio11 dispose d'un mandataire 

et il se réunit au moins une fois tous les trois mois. 
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3-)Le Bureau 

Le bureau est élu au sein du comité directeur. C'est l'organe d'exécution de. qui dépendent 

l'organisation et la gestion efficace des conseils de quartier. La durée du mandat des bureaux est de 

deux ans. Ses membres sont rééligibles pour une seule fois s'ils sont mandatés par leur structure. Le 

bureau se réunit au moins une fois par mois sur convocation de son président. 11 se réunit aussi si les 

deux tiers de ses membres en font la demande par écrit au président. 

Les postes indispensables au bureau sont : le président, le secrétaire général et le trésorier 

général. Cependant, pour assouplir le travail, le conseil de quartier peut adjoindre au bureau d'autres 

postes tels que le vice-président, le secrétaire général adjoint, le trésorier général adjoint les 

;rnimatems de secteur et les présidents de commissions spécialisées suivant les besoins et les 

spécificités des quartiers. 

V-) Objectifs des Conseils de Qua1·tier 

Structures fédératives reconnues par la municipalité, espaces de concertation et de mise en 

cohérence des actions et des acteurs autour des problèmes de développement des quartiers, les 

conseils de quartier constituent un cadre de promotion de la citoyenneté et de la démocratie locale. 

Ses ?bjectifs peuvent se décliner en quatre points : 

• 1. R(,grouper les associations du quartier autour des enjeux de développement du quartier ; 

2. Susciter et /soutenir les initiatives d'autopromotion développées dans les quartiers en relation 

avec les autorités municipales résidents dans les quartiers; 

3. Contribution à la réalisation des projets et actions identifiées dans le cadre des plans de 

développement des quartiers avec l'appui du PRAD EQ qui devra vei ! Ier à ce que son 

articulation soit en adéquation avec le plan de développement communal ; 

4 Constituer les interlocuteurs privilégiés pour toutes les interventions liées à des actions de 

développement dans les quartiers. 
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I -) Identification sociologique des enquêtés 

Tableau 3: Relation entre le sexe des enquêtés et leur niveau d'instruction 

Niveau d'instr(fction des enquêtés 

Sùpérieu Secondaire Primaire Etude Alphabétisatio Sans Total 
r coranique n Repon 

ses 
Féminin 13 30 26 10 15 4 98 

Sexe de Masculin 5 23 19 7 6 5 65 
l'enquêté 

Total 18 53 45 17 21 9 163 

Sources·: Données de l'enquête 

Diagramme 1 : Répartition des populations selon le sexe 

MASCULIN 

40% 

0% 

Sources : Données de l'enquête 
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Diagramme 2 : Répartition des populations selo·n le niveau d'instruction 

Alphabétisation 13 % Non scolarisés 06 % 

Etude 10% 
coranique 

32% 

Primaire 28 % 

Sources : Données de l'enquête 

La population de Saint-Louis au regard des composants de notre échantillon reflète à bien des 

égards les caractéristiques de la population sénégalaise60
. Ainsi, on remarque facilement que cette 

population est composée majoritairement de femmes qui constituent par ailleurs plus de 60 % de 

notre échantillon. Ces différentes caractéristiques se retrouvent aussi au niveau de la scolarisation 

même si paradoxalement et contrairement à ce qui caractérise la population sénégalaise, les 

composantes de notre échantillon qui ont eu à effectuer des études supérieures sont pour la plus part 

de sexe féminin. Est-ce que cela signifierait que les femmes qui ont effectué des études supérieures 

sont plus concernées par les mouvements associatifs ou est- ce une plus grande prise de conscience 

de leur rôle dans les activités à la base. Par ailleurs, un regard des mouvements féministes dirigés 

pour la plupart par des intellectuelles féministes souvent issues du milieu pourraient être 

l'explication même si par ailleurs celle-ci peut sembler simpliste. Loin de toutes ces visions, cette 

60 Selon !'Enquête Sénégalaise sur les Indicateurs de la santé réalisée en 1999 par le Ministère de la Santé, les femmes 
représentent plus de 50% de la population sénégalaise. Selon toujours cette même source, le taux de scolarisation est 
élevé au niveau primaire mais se réduit et devint très faible plus dans le niveau supérieur 
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situation peut se résumer en ce que M N (homme de 48 ans, Président de CQ) disait lors d'un 

entretien pour répondre à une question relative à la participation des femmes dans les associations 

locales : 

,< Vous sovez dons notre conseil de quartier les GPF constituent plus de la moitié des associations. 

Et cette. situation me semhle logique car avant tout les femmes sont plus concernées par les 

11rohlèmes que nous tentons de traiter quis 'articulent tous autour du problème de la pauvreté. Pour 

cc' c1ui est de la pouvrèté les femmes sont les plus touchées car plus vulnérahles donc il est tout àfait 

logique qu'elles s ïmpliquent plus que les hommes. » 

Mais pour autant malgré leur degré d'implication, les fenunes occupent-elles assez des postes de 

responsabilité clans des structures qu'e!Jes composent majoritairement? 

Tableau 4 : Postes occupés dans les conseils de quartier selon le sexe 

Sexe de Fém 
l'c11quété 

111111 

• LI I i Il Masc 

Total 

Président 

00 

10 

10 

Sei-etaire 
généi-al . -

4 

6 

10 

Soun:es: Donné'.CS de l'enquête 

Fonction dans l'association 

Trésorier Pdt Personne 
général COl1lm!SSI ressource 

on 

7 45 26 

3 29 12 

10 74 38 

TOTA 
Trésorier Sans L 

général adjt réponses 

5 l l 98 

5 00 65 

10 11 163 

Ce tableau peut nous permettre de répondre à la question qui a été posée plus haut. En effet, 

1111c observation des postes de responsabilité nous permet d'affirmer que dans la ville de Saint-Louis, 

111c111L· s1 IL:s rc1rnncs demeurent majoritaires dirns les associ;:itions. clics n'en occupent p;:is pour 

::111:1:·;t les premiers rôles du 1110111s pendant que nous foisions cette étude. Ainsi, si les femmes sont 

11 lu.~ tnu rnées vers des postes thématiques c'est certainement parce que la réalité sociale aidant, elles 

11rèkrcnt se limiter aux commissions qui fournissent un travail plus concret et qui constituent par 
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ailleurs des lieux de discrétion, ceci, comme si les femmes veulent certes s'impliquer dans les 

dynamiques associatives mais cette implication se limite à un certain degré d'engagement. Par 

ailleurs, la lecture de ce tableau et une extrapolation pourrait nous emmener à dire que les sénégalais 

ont plus confiance aux femmes pour des questions financières qu'aux hommes. Cette remarque 

trouve sa _justification dans le fait que 70 % des trésoriers des conseils de quartier de Saint-Louis 

sont de sexe féminin. 
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11-) Représentation socioculturelle de la décentralisation 

A-) Principes définitionnels de la décentralisation 

Il s'agit pour nous ici de voir la conception que les acreurs se font de la décentralisation. 

1:n effet il est évident que le simple citoyen local ne peut avoir la même conception de la 

décentralisation qu'ude autorité locale, même si par ailleurs tot1s parlent du même phénomène. Ainsi, 

si les autorités municipales se limitent· à une définition purement juridique de la décentralisation, les 

,1cteurs locaux eux, ont pour la plupart une autre vision de celle-ci. Cette conception de la 

décentralisation ~erait au regard des réponses que nous avons obtenues sur le terrain une 

représentation liée au vécu des populations locales. De ce fait, si les autorités et les bailleurs de fonds 

St'. 1 imitent tous à une représentation juridique de la décentralisation, les acteurs locaux eux, 

;1ss1111ilcnt celle ci plutôt ù la bonne gouvernance. Qu'est-ce qui serait à la base de cette conception 

des. acteurs locaux de la décentralisation? 

Un regard sur le système administratif qui a longtemps prévalu pourrait servir d'explication. 

[n effet, les populations, longtemps éloignées des lieux de décision semblent retrouver avec la 

décentralisation un mode de gestion propre aux réalités de notre Si)ciété à savoir une gestion 

u>1111nu11aut:11re. Ai1Jsi, les populations ne voient-elles pas dans la décentralisation un modèle issu des 

,1rbrcs ;°1 palabres et qui impli 1.;uent la participation de tout un chacun. D'ailleurs d'après M G 

(horn111e de 47 a11s président de CQ) 

« Lu décenrralisatùm est le seul moyen pour nous de savoir ce qui se passe parce que ceux 

c111i cloiffnl clécic/er pour nous ce sont le plus souvent nos parents. nos voisins et nos amis. Pour cela 

i/.1· ont peur de foire certaines choses car c'est la réputation de leurs familles qui est en jeu. Pour 

<111/ant vous savez, il y a toujours des brebis égarées qui ne pensent qu "à leurs poches» 

ir 1, 
.1 
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Tableau· 5 : relation entre la connaissance de la décentralisation des enquêtés et des 

compétences transférées 

Connaissance des 
' compétences transférées 

Total 
Oui Non Sans réponses 

Effectifs %, Effectifs <yo Effectifs %1 Effectifs O/o 

Connaissance de 
la 

décentralisation 
Oui 157 

. 96. 00 00 01 0.6 158 96.6 

Non 00 00 05 03.4 00 00 05 . 0~.4 

Total 
157 96 05 03.4 01 0.6 163 100 

Sou1·ces: Données de l'enquête 

Une lecture de ce tableau nous permet de voir que pour la plupart de nos enquêtés c'est-à

dire 96,6 % ck- ceux- ci affirment connaitre la décentralisation. En effet, même si c'est presque le 

111è111e effectif qui affirme aussi connaître les compétences translërées, cette vision des acteurs diffère 

dès qu'ils font référence à quoi ils assimilent la décentralisation. Ne serait-il pas là une 

représentation sociale de la décentralisation ·1 Mais une relecture des réponses fournies par rapport à 
.J 

b question en quoi consiste la décentralisation nous amène à affirmer le contraire. Ainsi, il apparaît 

LJLIC les pupulations se délï11isscnt la déce1lll"alisat1011 en l'unction de lems préoccupations. Dès lors 

lnin de toute conception fo11ctionnalis1e. 11 est possible d'avancer que les populations se représentent 

l,1 décentralisation en fonction de leurs besoins et préoccupations. C'est ainsi que, lors de notre 

·dépouillement c'est avec surprise que nous nous sommes rendus compte que la majorité de nos 

enquêtés conjuguent la décentralisation avec la bonne gouvernance. Se basant sur cet état de fait, ne 
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pourrions nous pas dire que les .populations locales semblent être confrontées à des problèmes de 

gestion. Cependant, ne convient-il pas de se questionner sur le rappo.rt entre le niveau d'instruction 

de nos enquêtés et leur degré de connaissance de la décentralisation. 

Tableau 6 : La connaissance des compétences transférées selon le niveau d'instruction 

Niveau ' le nombre de compétences que les acteurs Total 
d'instruction connaissent 

02 O/o 03 O/o 09 O/o Effectifs % 

Supérieur 03 1,83 01 0,61 14 08,54 18 11,04 

Secondaire 08 04,88 14 08,54 31 18,91 53 32,50 

Primaire 32 19,52 1 1 06,71 02 01,22 45 27,64 

Etude cor::111iqur l 3 07,93 04 02,44 00 00 17 10,42 

Alphabétisation 14 08,54 04 02,44 03 01,83 21 12,88 

Sans Réponses 08 04,88 00 00 01 0,61 09 05,52 

Total 78 47,9 34 20,9 51 31,3 163 100 
.. .. .. -. 

Sources : Données de l'enquête 

Ce tableau est éàifiant en ce qu'il nous permet de juger du degré réel de la compréhension 

des acteurs locaux de la ville de Saint-Louis de la décentralisation. En effet, un acteur ne peut 

p1<::le11dre cu1111aître réellement une strncture s'il ne maitrise pas pour autant les composantes de 

celle-ci ou au moins la majeur partie des composantes de cette structure. Dans une certaine mesure, 

une analyse de ce tableau nous permet de dire qu'il existe une relation de cause à effet entre le 

.niveau d'instruction de l'acteur et sa connaissance des compétences transférées. Ainsi, sur les 47,9 % 
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de nos enquêtés qui ne connaissent que deux compétences transférées seuls O 1,83 % ont atteint le 

niveau supérieur et 04, 88% ont le niveau secondaire c'est-à-dire qu'ils ont au moins le BFEM. Par 

contre, ces deux l'.omposantes de notre échantillon à elles deux constituent les 90% des acteurs qui 

connaissent les neuf cornpétences qui ont été transférées. Par ailleurs, un regard plus appuyé nous 

permet de déceler que parmi nos enquêtés qui n'ont fréquenté que l'école coranique, aucun ne 

connaît le nombre exact de compétences transférées. 

Pour autant, une autre'·grille de lecture s'impose sur la connaissance même de ces compétences. Cette 

méconnaissance des compétences transtërés ne pourrait-elle pas être traduite par un manque 

d'informations de la part des autorités envers les acteurs locaux, qui, sont les principaux concernés 

·par la décentralisation. Car il s'agit pour eux maintenant de.s'adap~er et adopter un nouveau mode de 

gestion des affaires publiques. C'est cette préoccupation que semblent comprendre les dirigeants du 

conseil de quartier de Diameguène quand ils ont mis sur pieds« KADDU JAMMAGEN » qui est un 

bulletin dï11fonnations et qui constitue le relais entre la population de base et les autorités locales. Le 

slogan du bulletin qui est: «une parole d'habitant qui reste dans la société et qui n'atteint pas le 

destinataire institutionnel n'a pas de valeur» est en ce sens significatif. D'ailleurs Diameguène 

n'est pas le seul conseil de quartier à posséder ce genre d'organes de relais, il en est de même pour 

celui de Léona. Il faut noter par ailleurs que ces organes de relais présentent des limites car ils sont 

tous rédigés en français donc pas accessible à toue la r)opula-!için. 

Au regard de tout cela, il nous semble que la décentralisation affiche des figures différentes 

scion les acteurs, du fait de représentations propres à chaque groupe sociétal. Mais qu'en est-il 

réellement de L1 pratique de la décentralisation sur le terrain et en fonction des acteurs; c'est ce que 

11uus allons aborder clans le chapitre suivant. 
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B-) La décentralisation: du principe à la pratique 

La décentralisation bien qu'elle soit conçue de manière différente par les .acteurs qm 

interagissent dans le champ, la conception des acteurs devient encore plus problématique quand il 

s'agit de parler de la pratique de la décentralisation. En effet, si les pouvoirs locaux ont une 

obligation juridique dans la pratique de la décentralisation, les populations de base elles réagissent en 

fonction des besoins. Dès lors, si la pratique de la décentralisation pour les pouvoirs locaux se 

résument dans les neufs compétences transférées qu'elles n'arrivent pas pour autant à satisfaire, les 

populations elles y voient un devoir de la part des autorités locales de résoudre des problèmes 

concrets liés à la pauvreté. Ainsi, il n'est nullement surprenant que la décentralisation doive 

coïncidei- avec les programmes de lutte contre la pauvreté pour les populations locales, surtout pour 

les femmes. C'est dans cette conception que s'inscrit l'idée de A D (femme de 37 ans secrétaire 

·générale de C Q) qui nous disait: 

« Lu décentralisation doit se traduire por la construction par. les qutorités municipales 

d ïnji-astrucrures de bases. Avec ces infi-astructures, tout le monde pourra travailler et se soigner 

correcte me ni. /\/fais il faut aussi que les autorités nous fournissent des financements pour que ! ·on 

puisse initier des projets communautaires de développement pour ainsi résoudre certains prohlèmc.1· 

liés à la recherche du travail surtout pour nous lesfemmes.» 

Dès lors, la pratique de la décentralisation doit être comprise dans les actes que posent les 

autorités municipales dans la localité et c'est en fonction de ces actes que les populations jugent 

d'ailleurs la décentralisation et par là les compétences transférées. 
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J'ableau 7 : Appréciation des enquêté de l'intervention de la commune dans les compétences 
transférées 

Appréciation de l'interventîon de la commune Total 

EFF % 
Bonne Acceptable Mauvaise 

EFF % EFF % EFF % 
lnte1·vention de 

la commune Oui 16 09,81 50 30,7 16 09,81 82 50,32 
dans les. 

compétences 
tra nsféi-ées 11011 

00 00 28 17,08 37 22,57 65 39,87 

Sans 
1·éponses 01,22 . 00 00 14 08,54 02 16 09,81 

- -
Total 

16 09,81 92 56,32 55 33,6 163 100 

Sources: Données de l'enquête 

Dans une situation de décentralisation, ! 'appréciation des acteurs locaux nous semble ne peut 

se faire qu'en fonction de l'intervention des autorités locales. En effet, l' Etal ayant transtëré certaines 

de ses compétences qui jadis étaient à !·'origine de bons nombres de diffërends entre un Etat 

central isatcur et des populations éloignées, celles-ci jugent maintenant l'efficacité de l'Etat à partir 

des actions concrètes de autorités de la base. Ce jugement devient plus accru dans des pays comme 

le Sénégal où le plus souvent c'est le parti au pouvoir qui remporte souvent les élections locales. 

!)ès lors les cu111rnunes ne seraient qu'un prolongement de la main mise du parti politique au 

11,1u, ,,1r: la lkLL'Illralisation devient dès lors un moyen pour celui-ci de déconcentrer certaines 

d li lieu l tes comme le pensent de nombreux spécialistes de la décentralisation. 

Une analyse du tableau 8 nous permet de voir que pour les populations de la ville de Saint

Louis même si 50,32 % de nos enquêtés affirment que la commune intervient dans les compétences 
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transférées, 33,6 % de ceux-ci trouvent cette intervention mauvaise au regard des prestations de 

celle-ci dans les dites compétences; même si par ailleurs, la grande majorité de notre échantillon 

c'est-à-dire 56,32 % de celui-ci trouve l'intervention de la commune acceptable. Ainsi, si 

l'appréciation de la décentralisation des acteurs locaux est ici fonction de l'intervention de la 

commune dans les compétences transférées mais aussi de l'appréciation même de cette intervention 

par les destinataires de cette intervention, il en ressort que les acteurs locaux ont une appréciation 

plus ou moins mitigée,de la décentralisation. Mais l'intervention de la commune n'est-elle pas sous 

tendue par la teneur des tâches à accomplir ? 

Diagramme 3 : Appréciation des acteurs des compétences transférées 

acceptables 

89,0% 

Sources : Données de l'enquête 

lourdes 

1,2% 

9,8% 

facile à 
supporter 

Si les enquêtés ont des opinions différentes sur l'intervention de la commune et l'appréciation 

de cette intervention, il demeure que la quasi-totalité des membres de notre échantillon trouvent que 

les compétences transférées sont acceptables donc pouvant être prises en change par les collectivités 

locales. 

Pour autant, les autorités locales en faisant toujours référence aux textes législatifs de la 

décentralisation semblent ignorer qu'elles ont en face des populations qui souvent n'ont pas une 

certaine connaissance de ces textes et se préoccupent plus de leur bien-être que des textes. D'ailleurs 

le respect de ces textes conduit logiquement au bien-être des populations locales pour qui ces textes 

ont été faits. 
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III-) ROLE DES ASSOCIATIONS LOCALES DANS LA BONNE 
GOUVERNANCE DE LA VILLE DE SAINT-LOUIS 

A-) Dynamique associative et bonne gouvernance dans la ville de Saint-louis 

Parler des dynamiques associatives au niveau de la ville de Saint-Louis revient à essayer à 

comprendre ce qui sous-tend les relations qui existent entre les associations locales mais aussi cerner 

leurs rapports avec les autres acteurs qui agissent dans la ville. 

Une analyse des relations qui existent entre les différentes associations de la ville de Saint

Louis démontre d:un désir de se regrouper en une structure qui puisse constituer une force contre 

ce1iaines pratiques. Pour cela, les associations locales, face à des « adversaires » définissent des 

stratégies pour la défense des intérêts des acteurs qu'ils regroupent. Ainsi dans cette situation, il 

aiTive que les associations se retrouvent dans des situations conflictuelles avec les autres associations 

pour le contrôle même de leur champ d'interaction. Cette situation résulte aussi bien du vécu 

historique de celles-ci mais aussi de ce que l'on pourrait appeler « des guerres de 

positioru1ement »dans le tissu social local. Ainsi, selon K F (27 ans) dirigeant d'une association de 

Jeune:· 

« Notre association a souvent des problèmes avec les autres associations parce que certains anciens 

croient que c'est toujours' à eux d'investir les quartiers mais le malheur pour eux c'est que ils n'ont 

pas fait leurs preuves. Mais le plus dur pour nous c'est que ces genres d'associations ont aussi des 

forces politiques derrière qui les facilitent ! 'accès aux bailleurs de fonds mais ce sont aussi des 

associations qui sont de connivence avec la municipalité. » 

A ce niveau, se manifeste les rapports entre les associations locales et avec les autorités 

municipales: Auparavant, il faut signaler que les associations entretiennent avec les bailleurs de 

fonds des relations de coopération et rarement conflictuelles. Pour autant la mairie elle entretient 

avec les associations des relations qui peuvent varier selon les dirigeants des deux côtés. 

Les relations entre la mairie et les associations au niveau de la ville de Saint-Louis se passent 

dans le cadre de l 'ADC qui est l'organe intermédiaire entre les populations de base et les autorités 

municipales par le canevas du PRADEQ qui est l'organe exécutif des projets fournis par les 

quartiers. A ce niveau se pose la question de l'initiateur des structures qui permettent les 

associations de travailler. L'initiateur de cette structure est important car c'est en fonction des celui

ci que se définissent les relations qui vont subsister dans la structure. Ainsi, même si aussi bien la 

municipalité que les associations sont à l'origine de structures fédératives d'associations, il est clair 
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qµe les relations sont plus équitables dans les structures issues des initiatives associatives. En effet, 

selon SB (33 ans agent del' ADC) 

:«Les relations des conseils de quartier au sein de la fédération des conseils de quartiers sont 

honnêtes et sincères car ce sont les dirigeants des associations même qui ont senti la nécessité de 

cette structure et qui l'ont mise sur pieds. Ce qui fait la force de cette structure c'est l'absence de 

toute visée politicienne et à chaque fois que cette structure se regroupe c'est pour faire face à un 

adversaire commun ou.faire des propositions à la municipalité de Saint-Louis. » 

Graphique 1 : Illustration de l'existence de structures fédératives des associations et des 

initiateurs de celles-ci 
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Tableau 8: Appréciation de l'intervention de la commune en fonction de la proposition de 
projets de nos enquêtés 

Proposition 
de projets à 

la Appréciation de l'intervention de la 
Municipalité ,. commune Total 

Bonne Acceptable Mauvaise EFF O/o 

oui 16 82 
,.,,., 

131 80,36 .) .) 

00 10 22 32 19,64 
non 

. 

TOTAL 16 92 55 163 100 

Sources : Données de l'enquête 

L'analyse du tableau 9 nous permet de voir que 80, 36 % de nos enquêtés sont issus 

d'associations qui proposent des projets à la municipalité. Etant donné que- c'est en fonction de la 

proposition de projets que se mesure la participation des acteurs dans les activités locales en 

collaboration avec la municipalité, il est tout aussi important de cerner l'appréciation que les acteurs 

locaux se font de l'intervention de la commune dans ces projets. En effet, même si 92 de nos 

enquêtés soit 56, 44 % de notre échantillon jugent la participation municipale acceptable 55 de ceux

ci soit :33J..J. 'Yo trouvent lïmplication de la municipalité mauvaise. 
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Graphique 2 : Illustration de l'intervention de la commune et de l'appréciation des acteurs 
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Pour autant ce jugement ne résulte-t-il pas du type d'interventions que fait la municipalité 

que de la qualité de celles-ci. A en croire D C (homme 39 ans président de commission de CQ) qui 

disait: 

« La décentralisation pour nous c'est redonner aux populations ce qui leur appartient car il n '.Y a 

pas de vision politique de celle-ci. Donc, il doit rimer avec le développement à la base. Vous savez 

l'objectif de notre association est la mise sur pieds d'infrastructures de bases mais la commune ne 

suit pas et elle pr~fère s'investir dans des projets à coloration politique .... Le plus désolant c'est que 

les conseils de quartier sont apolitiques. » 

A ce niveau se pose une interrogation relative à la considération que se font les acteurs 

locaux par rapport à l'intervention des autorités qui ont le plus souvent des visées politiques et 

optent le plus souvent pour des réalisations à forte connotation politique. 
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. . 
Tableau 9: Les associations se considèrent-elles comme une force? 

Les associations se considèrent-elles comme une force? Total 

Oui % Non % EFF O/o 

Sexe de 
l'enquêté Féminin 34 20,85 64 39,26 98 60, l l 

Masculin 20 12,29 . 45 27,60 65 38,89 

Total 54 33,14 109 66,86 163 100 

Sources : Données de l'enquête 

Malgré leur capacité de mobilisation il resso1i de nos enquêtes que paradoxalement seuls 

3 3 ,14 <Yc, de nos enquêtés sont issus d'associations qui se considèrent comme une force face à la · 

municipalité contre 66,86 <Yo qui pensent le contraire. Cette situation complexe qu'elle puisse 

paraître trouve sa justification dans ce que les acteurs eux même considèrent être une force. En effet, 

la plupart de nos enquêtés jugent qu'ils ne peuvent être une force si ils n'ont qu'une voix 

consultative même si par ailleurs ils ont des armes à brandir qui peuvent al 1er. des manifestations 

pub! iques aux votes sanction en passant par le tapage médiatique qi,li est une·.très redoutée des 

;1 utori tés car cette méthode remet souvent en cause leur représentativité poli tique. Dès lors c'est sur 

la défi ni tion de la force et l'orientation de celle-ci qu'en font les acteurs locaux qui mérite à notre 

sens une analyse plus approfondie. 

Pour la plupart de nos interlocuteurs, qui considèrent leur association comme une force, 

préfèrent orienter cette capacité plutôt vers des actions de développement des quartiers que vers la 

1 nun ici pa I ité pour l'orientation des actions de celle-ci. Cette force peut certes être utilisée pour 

orienter les actioi1s municipales mais elle n'influe pas à la hauteur de sa représentativité car les 

acteurs 11'ont parfois pas conscience de leur représentativité. En effet, selon MG (54 nns président de 

CQ) 

·« tes conseils de quartier sont zmcforce mais ils s ·activent parfois de manière isole<' et sont sm,venr 

r, lo merci cl '/w1111nes poliriq11es voilés. /\!fois parfais dès que 1 ·011 se regrOll/Je lo moirie cède : c ·est 

it· eus c1uu11d lu uwirie upn;_1· / 'cdrer11011cc o .1ï1ppri111é les suhvl!nfions qu<' 1 ·011 receFoir mois c/ès C/IIL' 

tous les conseils cle quartier ont parle d ·une seule et même voix. le maire a céde er je cmis q11 ·on 

Jieur 1-àrgir ainsi pour toutes les actions que l'on veuf mener pour le développement de !cr ville. » 
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A ce niveau il nous semble qu'un regard sur le rôle de la politique dans les relations entre les 

associations locales et la municipalité s'impose. En effet tout au long de nos recherches de terrain il 

ressort clairement des dires que la politique occupe une place de choix dans les relations entre la 

.municipalité et les acteurs locaux de base si elle n'influence pas carrément ces relations. Pour P M S 

(45 ans président de CQ), 

« La tentation politique est réelle car les associations ont une capacité de mobilisation importante. 

Par exemple le 111ai,~e avait organisé un meeting ici à Léona mais le public 11 'était pas si 

nombreux .... Quelques jours après nous l'avons invité au week-end cu~turel de notre quartier et la . 

foule était si importante et les habitants tellement déterminés et enthousiastes qu'il a proposé à 

certains membres du bureau à venii- travailler avec lui da~1s son parti. Mais ce qu ·[1 a oublié ou qu'il 

ne soit pus c ·est que les populations viennent dans les conseils de quartiers parce que simplement ce 

sont le plus souvent des déçus de Ja politique et que ceux-ci sont des structures apolitiques. » 

Nt>us avons été _témoin de cette capacité de rÎ10bilisation des associations lors de nos 

recherches de terrain. 

·Par ailleurs, la politique doit être analysée sous un double angle. D'une part, elle peut être un 

f,1cteur facilitatcur d'accès des acteurs locaux aux moyens municipaux. Dans ce cas de figure, c'est 

le p I us sou vent par la capacité cl 'influence . de ?ertains membres du consei I municipal que des 

·décisions l";1vorables sont prises pour un qua.-tier m.1 çlétriment d'un autre. De ce fait, selon M G (54 

:llls prés1ck11t de CQ) 

« Notre i/1/0rticr o depuis l'alternance des décisions favorables du conseil municipal et de l 'ADC 

11orce que nous .1·ommes un quartier très populeux mais aussi parce que nous avons des conseillers 

m1111icipu11x in/l11c11ts rJui veulent sati,'"jàire l'électorat local. 11_/àut savoir que par exemple un de nos 

conseillCl"s municipaux aime tellement le quartier qu'il nous informe sur toutes les intentions de la 

11wnicipoliri cf cle ce fait nous sommes toujours prêts pour déposer de bons dossiers cf oinsi 

henc!/icier des projets de la municipalité. fi nous/ait même le compte rendu des conseils budgétaires 

de /o m1111icipalite. Il nefàur pas ouhlier qu'il est aussi membre du comité directeur. » 

LY:1utrc part cette pratique peut handicaper des quartiers qui sont des bastions de l'opposition 

()U qui n "<n1t pas soit de conseillers municipaux ou ne disposent pas de conseillers qui sont <1sscz 

influents. Les propos de M N (48 ans président de CQ) sont à ce titre révél,1teur 

" f •Il full/" ll<J/1.\ U\ 1()/i.l l'i/ d,'.\ /)lïJhf,;11/CS Ul'CC Ill l/11/llicipolife j)lllc·e if// 'ils (un( foll/UllrS li// put·fuge 

i11j11,·1c clc,· 11101·:.'11.1 mis à lo dispr•sition de l '.4 DC ..... Un jour alors CfllC I '/1i,·crnogc approclwit, la 

·111oiric u clcmondé à tous les quartiers de présenter des projets pour lutter contre les inondations. Ce 

c111c nous uvonsfait el nous étions le seul quartier à demander une moto pompe mais nous avons été 

deç:u. C ·es! aprc~.1· c111c cles omis c1ui travaillent à la mairie 111 'ont signifier que la moto pompe o été 

84 

1~ 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



dnnnJ au quartier de Pi/âne parce que une personnalité de l 'ADC vient de ce quartier et qu'il avait 

dit au maire que notre quartier avait va.té pour l'opposition. Mais je crois que si ces il1iustices 

existent, c ·est surtout parce qu'on n 'a pas de conseiller qui siège dans le bureau municipal et c'est 

cela surtout notre malheur. » 

Cette immixtion de la politique dans la gestion des affaires publiques locales constitue 

souvent 'un motif de mécontentement des populations qui ont souvent tendance à demander des 

comptes aux autorités 'locales. Cette exigence des acteurs locaux par le canevas des as·sociations pose 

-le problème de la bonne gouvernance locale dans une situation de décentralisation . 
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B-) Notion de bonne gouvernance locale chez les acteurs locaux 

La bonne gouvernance locale loin des conceptions institutionnelles se traduit dans la 

commune comme un désir de transparence dans la gestion des affaires publiques locales et même 

plus. Ainsi, même si comme nous l'avons dit tout au début de cette partie, les populations assimilent 

l;i bonne gouvernance à la décentralisation c'est certainement et comme nous l'affirment beaucoup 

de nos enquêtés que cette forme de gouvernance permet le rapprochement entre les acteurs de base 
'· 

et les autorités locales. D'après F D (36 Trésorière de CQ): 

« la clécentralisatio11 nous permet d'avoir un regard plus appuyé sur la gestion de nos 

ressources car il faut que la municipalité sache que c ·est notre ai-gent qu'elle a entre ses mains. 

!Jonc ilfaut que I ·on nous éclaircisse en "tant que contribuable. » 

Ce désir de savoir des populations locales repose cependant sur ce1iains pnnc1pes dont le 

pl us i rnportan l est l'accès de celles-ci ù l'information mais surtout la juste et vraie information. Mais 

cet accç:s à l'information ne doit-il pas débuter au n.i veau même des conseils de quartier qui doivent 

èl rc les exernp les d'une véritable démocratie à la base et d'une conscience citoyenne effective à un 

111ve,1u micro. 

Cette situation permet dans une certaine mesure un développement à la base et les propos de 

1\11 G (54 ans président de CQ) sont.~difi.ants quand il dit: 

« Lo lionne gouvernance doit per1t1ettre l'accès à l'information et rendre les acteurs de la 

hu.1·e res1Jo11.rnhlcs de leur propre développement. Mais cette responsabilisation ne peut se faire sans 

1111c cirovemwlé; réelle et 1111e démocratie locale donc la honne gouvernance doit d'ohord exister 

dons les co11.•,eil.1 cle c1uartier avant de l'exiger des autorités municipales. Si cette option est adoptée 

, ,l lc cc 111cl11ir rc;_1'()/11111ent à 1111 développement participatif' qui émanera des populations car elles sont 

ccmscienrc.1· c11w la commune o des limites. Heureusement que notre conseil de quartier mè,ne des 

ucr irms cle honnc gouvernance par la sensibilisation. » 

Ce gemc de discoms est presque le même tenu par tous les acteurs à la base mais quel teneur 

donner à ce discours? 

Telle que définie par les institutions internationales et les bailleurs de fonds de manière 

généra le, la démocratie représente une variable importante de la bonne gouvernance. Cependant, le 

p:1radoxe que nuus avons recensé est que presque toutes les associations.quelque soient les textes qui 

k:s réè:'-1ssc1ll Ill' 1·cs1Jeck11l pas ceux-ci en ce qui concerne les renouvellements. ou les respeck11L 

rnrcrnent. Au regard des réalités inter agissantes dans les collectivités locales , il en ressort que la 

bonne gouvernance est aussi bien conditionnée au niveau des associations qu'au niveau de la 

cnrnrnune c'est-ù-clire en relation avec la municipalité en tant que structure. 
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La bonne gouvernance locale conçue comme réalité se traduit le plus souvent en fonction des 

relations de confiance qui peuv.ent subsister entre les acteurs locaux et la municipalité. Mais la 

question à ce niveau poun-ait être comment mesurer ce degré de confiance ? 

La confiance entre la population locale et les autorités de la ville de Saint-louis se fonde sur 

les propositions de projets des premiers et les capacités d'accès qui leurs sont offertes pour le 

contrôle de ces projets. Dès lors les facteurs contrôle et accès deviennent les variables d'une bonne 

gouvernance locale aù niveau de la ville de Saint-Louis. 

Cependant un certain nombre de questionnements peut être soulevé ici relatifs à ce qu'il faut 

accéder. La plupart de nos enquêtés bien qu'ils excluent l'idée d'être reconnue le droit d'avoir une 

voix délibérative lors des sessions budgétaires de la commune souhaitent au plus être informés à 

temps pour assister aux dites sessions. M N (48 ans président de CQ) dit à ce propos: 

<< Cc que nous voulons c'est ossisté aux réunions du conseil tmmicipal. uvoir le calendrier 

des n;w1-i<ms cw· notre possibilité de siéger est reconnue par la loi sur la décenrralisation mèn1e si 

un doit _11 ol Ier en tant qu 'ohservateurs. Celo est cl 'autant plus impératif" que nous pouvons ser11ir de 

relais avec les populations et les informer sur toutes les décisions ·qui ont été prises et qui 11ont 

certainement influer sur leur vie. » 

Cette conception est la mieux partagée par les populations locales d'autant que MG (54 ans 

président de CQ) dit dans la même mouvance: 

« Les conseils de quartier seraient même tentés de demander à l_o commune de lui laisser les 

finances locales autrement il .1· 'agirait d'opérer une décentralisation même de la commune ...... la 

rronsporcnce est un élément fondamental dans tout processus de dévâoppement cr pour qu ·elle 

111,issc Jrre réelle die doit sefaire aussi bien de manière verticale que de manière hori::.ontale. » 
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Graphique 3 : Le rapport de confiance des acteurs locaux par rapport à leur participatiori à 
gestion des projets locaux 
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Sources : Données de l'enquête 

La gestion des projets présentés par les populations doivent certainement leur réussite ou leur 

échec au degré d'appropriation qu'en font les populations locales. Cette nécessité est d'autant plus 

avérée que les populations maîtrisent mieux les projets qui sont censés les servir que des techniciens 

venus d'ailleurs. En effet, cette présomption des acteurs locaux à exiger leur participation à la 

gestion des projets qu'ils ont élaborés, pour des besoins spécifiques répond à une double nécessité, -

celle d'adopter les projets et de les adapter en cas de nécessité. Mais cette nécessité ne peut se 

réaliser que si les destinataires des projets sentent une transparence dans la gestion des ressources 

publiques locales. 

Au regard du graphique 3, il apparaît que la confiance des acteurs locaux est ici fonction de 

la participation des acteurs dans la gestion des projets qu'ils ont initié. En effet, une relation de cause 

à effet détermine les rapports entre les autorités municipales et les populations de la ville de Saint

Louis. Mais malgré le fait que ces rapports se traduisent sous forme de cause à effet, il arrive que les 

a_cteurs paitici'pent à la gestion des projets et n'aient pas confiance à leurs mandants. Cette situation 

soulève to~t un questionnement quant à l'action concrète de la municipalité. Ce manque de confiance 
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devient I)lus grand quand les populations ne sont pas associées à la gestion des projets. Mais cette 

attitude peut s'expliquer parfois par des suspicions qui le plus souvent ne sont pas fondées ou 

'émanent d'un manque criard d' informat,ions plausibles même si cela ne dédouane pas pour autant les 

autorités municipales. Les propos d'un agent de l'ADC SB ( 33 ans) sont à ce titre révélateur: 

« Pmfois les associations nous proposent des projets qui demandent une certaine 

qual[fication et si nous apportons nos techniciens pour la réalisation, ils disent que nous voulons 

faire des choses pas èatholiques. Le plus souvent cela est faux mais vous savez parfois aussi nos 

chef.i· sont obligés de faire du clientélisme car la pression sociale et politique est très forte. Dès fois 

aussi. les associations réclament la gestion des projets car il y a parmi elles certains dirigeants 

ossociatif.s· qui sont des hommes d 'a.ffàires et qui profitent de ces situations pour gagner des marchés_ 

et le plus souvent ce sont le genre de dirigeants qui nous posent le plus de problèmes. » 

Et l'agent d'ajouter: 

« Par exemple un jour un entrepreneur a demandé qu ·on lui co11fie un marché mais il n'était 

/}Cf.l' assez qualifié pour le .fàire nous lui avons dit non. Mais comme sont père est un haut placé, 

celui-ci est intervenu pour lui et le maire avait pëur d'éventuels sanctions politique de la part de cet 

homme c1ui semhlc-t-il est très écouté dans son quartier. le plus triste dans cela c ·est que cet 

·entrepreneur est un dirigeant associatif.' » 

Une analyse des différentes situations qui existent clans la municipalité, laisse ·croire-que la 

bonne gouvernance chez les acteurs locaux de la ville de Saint-Louis est définie en fonctions des 

conceptions et représentations des acteurs selon les intérêts et enjeux. Dès lors, la bonne 

gouvernance locale devient représentation sociale selon les positions dans les sphères de décision 

dans la municipalité et conduit parfois même à des relations conflictuelles entre des acteurs qui ont 

tous intérêt à s'unir pour un développement local dont-ils parlent tous. 
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C-) Bonne gouvernance locale : de la représentation à la pratique dans la ville de Saint-Louis 

Quelque soit la représei1tation des acteurs locaux de la bonne gouvernance, leur véritable rôle 

dans celle-ci doit se manifester par leur pratique et leur participation pour une gestion efficiente et 

efficace des affaires publiques locales. Dès lors, la bonne gouvernance loin d'être uniquement un 

vécu devient un construit social puisque émanant d'interactions sociales des acteurs présents au 

·niveau de la commmle. Quel serait le rôle donc de cette société civile locale que les associations 

traduisent à merveille ? 

Les associations en s'anogeant le droit de contrôle et de regard sur le mode de gestion des 

affaires lo~ales se mettent de facto en position de sanctionner, cela quand la situation l'exige. Les 

moyens de sanction des acteurs locaux sont pluriels mais le plus usité reste la sanction politique. 

Comme le dit M G ( 54 ans président de CQ) : 

« nous ne pouvons certes pas traîner les autorités devant la justice quand nous sentons et savons 

qu ïl y a quelque chose qui n'est pas catholique mais nous avons nos cartes d'électeurs qui sont des 

ormes que les politiciens redoutent .... lL faut savoir que les autorités municipales savent que nous 

sommes capables de mobiliser et nous sommes très écoutés et très influents dans nos quartiers parce 

c1ue les populations savent que nous sommes plus préoccupés par leur situation que les politiciens 

, c1u ï}s_ ne voient presqu 'en période électorale ..... Même si nous n 'avonsjamais donné de consignes de 

vote en jàveur d'un quelconque candidat, les politiciens savent qu ·elles seront respectées si nous en 

donnons. » 

L'analyse de la pratique de la gouvernance locale dans la ville de Saint-Louis révèle qu'elle 

est une exigence des populations locales bien qu'elle soit de fait. Dans ce combat les populations 

locales ont des collaborateurs ou /et partenaires de choix; il s'agit des bailleurs de fonds extérieurs 

qui conditionnent leurs aides à une bonne gouvernance. Cette exigence des bailleurs de fonds s'est 

traduite sur le terrain par une collaboration directe entre ceux-ci et les populations surtoüt depuis que 

la coopération décentralisée a été à son tour décentralisée car ce sont les populations qui maintenant 

traitent directement avec les bailleurs. 

La pratique de la bonne gouvernance est souvent sujette à des représentations qu'en ont les 

acteurs en interaction. Ainsi selon la vison de chaque acteur, celui-ci juge de l'existence ou non de la 

hrn111L'. goun.:rnancc clans la ville, cc qui peut engendrer des relations conllictuelles entre acteurs qui 

rlèlïni,<;fnt et conçoivent ce phénomène selon des intérêts, qui, le plus sou\-cnt sont antagonistes. 

L'intervention de MN (38 ans président de CQ) à ce propos est révélateur: 

« Porfr;is quand la municipalité veut mal agir elle convoque des textes que nous ne maîtrisons pas 

el ils nous disent que ce sont ces textes qui fixent les règles en matière de gestion publique. Mais 
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quand il y a des intérêts politiques à défendre ils oublient ces textes ou les rangent dans les tiroirs. 

Je crois que les autorités municipales oublient que nous avons nos cartes d'électeurs et que nous 

avons la possibilité d 'irifluencer l'électorat qui nous prête toujours une oreille attentive. » 

En se positionnant comme des acteurs qui sanctionnent positivement ou négativement selon 

les situations, les associations locales engagent dans une certaine mesure leur responsabilité sur la 

gestion municipale. Mais cette responsabilité ne peut être réelle que si les associations travaillent 

avec la municipalité car un contrôle ne peut être bien mené que s'il est rapproché d'une manière ou 

d'une autre. 

Graphigue4 : Illustration de la responsabilité des associations selon qu'elles travaillent avec 
la mairie 

20 

oui non 

Responsabilité des 
associations dans la 
gestion municipale 

fjj'.±ïfoui 

H'.~t~\Jnon 

Associations travaillant avec la commune 

Sources : Données de l'enquête 

L'analyse du graphique 4 nous montre que la majorité de nos enquêtés ne travaillent pas 

en collaboration avec la municipalité et ce manque de collaboration semble déterminer leur 

responsabilité par rapport à la gestion municipale. 
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La responsabilité des acteurs locaux se trouve plus engagl quand ils sentent gu' ils sont 

impliqués dans l'élaboration et la gestion des projets municipaux dont ils sont les destinataires. Ce 

faisant, il ressort de cette vision des acteurs que en lieu et place d'une responsabilisation par rapport · 

ù une gestion municipale, ils substituent une participation aux projets dont ils sont les bénéficiaires. 

F D (36 ans trésorière de CQ) disait à ce propos : 

« Comment voulez vous que l'on se sente responsable si on ne peut pas avoir accès aux décideurs 

municipaux et leur exposer nos véritables besoins. lis initient des projets parfois dans les quartiers 

sans même savoir si les populations sont prêtes à s'engager. » 

En posant ainsi les problèmes, les acteurs soulèvent toute la problématique du développement 

ù la base ou participatif mais aussi l'accès à l'information qui constitue l'arme à contrôler pour une 

gestion efficace. 

En définitive les populations locales quelque soit leur conception de la bonne gouvernance, 

celh.>ci s'articule en deux points majeurs que sont: 

::;.... L'accès l'information 

> La participation clans l'élaboration, l'exécution et le su1v1 des projets dont ils sont 

bénéficiaires. 

Ainsi, la pratique de la bonne gouvernance devient dépendante de la conception et· de la 

représentation des acteurs locaux. 
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CONCLUSION 

Cette étude a porté sur l'analyse de la dynamique associative pour une bonne gouvernance 

locale dans un contexte de décentralisation avec le cas des associations de la ville de saint-Louis. 

Notre réflexion s'est appesantie sur le rôle des associations locales,. considérées comme société 

civile locale pour une bonne gouvernance avec toutes les variables que ce concept englobe. 

Pour mener cette recherche., nous avons fait recours à un ensemble d'instruments de collectes 

de clo11nées en relation avec notre hypothèse de recherche. li s'agissait entre autres instruments du 

questionnaire., du guide d'entretien et de l'observation non formelle. Ceci nous a permis de mener un 

t ra vai I cl' ,mal yse entre les variables et entre les indicateurs de notre hypothèse de recherche. 

Au terme de notre travail d'analyse, nous pouvons dire ·que n0tre hypothèse de recherche été 

validée. 

h1r ailleurs, la validation de notre hypothèse s'est faite sous un registre que nous 

11 'attenclio11s nullement p_as. En effet certains résultats auxquels nous sommes parvenus sont 

·i Il ustr:1 ti ls. Il est certes vérifié que les associations jouent un rôle clans la bonne gouvernance de la 

ville ck Saint-Louis mais le comment nous a fait découvrir trois résultats: 

,/ D'abord que les associations locales rmt une représentation sociale aussi bien de la 

décentralisation que de la bonne· gouvèrnance et c'est en fonction de ces 

représentation~ sociales qu'elles déterminent leurs actions sur le terrain. Par 

ailleurs. cette représentation est souvent source de conflits car elle conduit à des 

incompréhensions entre les acteurs qui se trouvent au niveau de la ville de Saint

Louis . 

./ Ensuite que. les associations locales comme les autorités municipales sont souvent 

victimes d'un manque d'information ce qui handicape les actions menées des 

deux cotés. Cc gap cornmunicationnel volontaire ou involontaire est aussi source 

cle problèmes car. de lui résulte toutes sortes de suspicions venant surtout des 

populations de base 

./ 1:ntïn que œncs les c1ssoc1,1tions exigent une bonne gouvc111a11ce de la part des 

,iutolïles mu111c1pales et le paradoxe est que ces structures en ce qui les concerne 

ne respectent toujours pas les différentes cornposantes·institutionnelles de la bonne 

gouvernance. 
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Une analyse des points saillants qui ressortent de notre étude nous permettent de voir que des 

corrélations existent entre ceux-ci et ce sont elles qui déterminent à bien des égards le comportement 

des acteurs locaux de la ville de Saint-Louis, même si par ailleurs, la compréhension de ces points 

mérite une étude toute entière. En effet, l'existence d'un gap communicationnel même s'il ne peut 

conditionner à lui seul la conception des acteurs locaux de la bonne gouvernance et de la 

décentralisation, il peut être un facteur explicatif de cette conception. 

Par ailleurs l'èxigence d'une bonne gouvernance ne rime pas forcément au 111veau des 

associations locales avec une pratique de celle-ci à l'interne alors que tel ne devrait pas être le cas. 

Mais ce manque de bonne gouvernance au niveau des associations ne serait-il pas le fruit de la 

conception des acteurs associatifs même si l'on sait que le plus souvent les populations locales 

réduisent cette pratique à sa variable lutte contre la pauvreté ou on pourrait dire d'amélioration des 

conditions de vie des acteurs locaux. Bien qu'il soit hasardeux de mettre des corrélations entre les 

différents points de nos résultats, il reste que des corrélations subsistent et celles-ci varient selon la 

conception des acteurs enjeu. En définitive, ce qui doit être retenu nous semble que toute variable de 

lil bonne gouvernance et de la décentralisation est fonction des la conception des-acteLirs locaux. 

Au ternie de cette étude, il apparaît comme nous l'avons dit tantôt que nous sommes 

parvenus à des résultats mais ceux-ci ne constituent que de la matière pour d'autres recherches et 

nullement une finalité dans le domaine que nous avons investi. 
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GUIDE D'ENTRTIEN 

Thème 1 : Type d'associations et domaines d'intervention 

Thème 2 : Relation entre association et la municipalité 

Type de relations 

Dom~ine de partenariat 

Résultats attendus dans ce domaine 

Thème 3 : Décentralisation et place des associations 

Les compétences transtërées et domaine d'intervention des associations 

Raisons du choix de ce(s) domaine 

Thème 4 : Bonne gouvcnnnce et rôle des associations 

Role des associations dans le contrôle de la gouvernance 

Role en amont et en en aval 

Place de ! 'information et de la formation dans la bonne gouvernance 
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QUESTlpNNAIRE 

1-) Identification Sociologique 

1 0 l -)Age l 02-) Sexe 
103-) Situation matrimoniale a- Marié(e) b- Divorcé(e) c- Veuf(ve) cl- Célibataire 

104-) Niveau cl 'instruction a- Supérieur b- Secondaire c- Primaire 

d- Etude coranique e- Alphabétisation f- Autres 

105-) Religion a - Musulmane b- Chrétienne d- Autres 

1 06-) Fonction dans l'association 

II-) Connaissance de la décentralisation 

201 Connaissez-vous la décentralisation? 
Oui Non 

202 Si oui, savez vous en quoi elle consiste? 

203 Savez-vous le rôle assigné à la commune avec la décentralisation? 

204 Connaissez-vous les compétences transférées aux collectivités locale·s·? 
Oui Non 

205 Combien de compétences connaissez-vous ? 

206 Comment trouvez-vous ces compétences ? 
- Lourdes à supporter pour les collectivités locales 
-Acceptables 
-Faciles à supporter par les collectivités locales 

207 Est-cc que la commune intervient dans toutes les compétences transtërées ? 

Oui Non 
208 Comment appréciez-vous [' intervention de la commune dans la gestion des compétences 

transtërées ? 
- Bonne 
-Acceptable 
-Mauvaise 

111-) Domaines d'intervention des associations locales de la ville de St-Louis 
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301 Votre association intervient dans quels domaines d'activité parmi les compétences 
transférées ? 

302 Pourquoi ce(s) dornaine(s) d'activité? 

303 Depuis combien d'années intervenez-vous dans ce(s) domaine(s) d'activité? 

304 Est-ce que vous travaillez en collaboration avec la municipalité ? 
Oui Non 

305 Pourquoi '? 

IV-) Pai·ticipation des associations dans la gestion locale 

401 Croyez-vous que vous avez une certaine responsabilité dans la gestion municipale ? 
Oui Non 

402 Pourquoi ? 

403 Est-ce que vous proposez à la municipalité des projets ? 
Oui Non 

. -
404 Si oui. quel genre de p"rojets? 

405 Sinon pourquoi? 

406 Participez-vous à la gestion de ces projets ? 
Oui Non 

407 Si oui, comment? 

40X Sinon, pourquoi? 

V-) Relations associations locales municipalité 

501 Avez-vous confiance aux autorités municipales ? 
Oui Non 

502 Pourquoi., 

.~ 
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503 Avez -vous une capacité de pression sur les autorités locales ? 
.' Oui Non 

504 Si oui, comment? 

505 Sinon,pourquoi? 

506 Croyez-vous que vous représentez une force ? 
Oui Non 

507 Si oui, comment utilisez-vous cette force ? 

508 Est-ce que votre association a eu des dit1ërends avec la municipalité ·1 

Oui Non 

509 Si oui, qu'est ce qui a été à l'origine du différend') 

510 Comment le difiërent a été surmonter '1 

51 1 Exisle-t-il un cadre de concertation où vous travaillez avec la municipalité? 
Oui Non 

512 Si oui, qui est l'initiateur de ce cadre? 
-La mairie 
-Les associations 
-Les bailleurs de fonds 
-Autres 

513 Travaillez-vous avec d'autres associations') 
Oui Non 

514 Si oui, dans quel cadre travaillez-vous') 

515 Existc-t-il une structure au niveau communal qui regroupe toutes les associations? 
Oui Non 

516 Si oui pourquoi cette structure? 

517 Qui a Lélt, à l'origine Je celte structure'? 
-la mairie 
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-les associations 
-les bailleurs de fonds 
-autres 
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